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LE PRÉAMBULE
« Le Peuple français, réuni en Convention citoyenne, proclame sa volonté de fonder uneRépublique nouvelle, fidèle aux principes de 1789 et de 1946, mais résolument tournée vers lesdéfis de l'équilibre écologique et de la démocratie directe.
La VIe République est celle de la Responsabilité. Elle repose sur le principe de la "méfianceorganisée" entre les pouvoirs, garantissant qu'aucun ne peut agir sans être contrôlé, et que le Peupledemeure, en tout temps, le juge ultime de la loi. Elle consacre l'indépendance absolue del'Information et de la Justice comme conditions de la Liberté. »

DE LA RÉPUBLIQUE ET DE LA SOUVERAINETÉ
Article 1 : Principes fondamentaux et identité de la République1. La France est une République indivisible, laïque, démocratique, sociale et écologique. Elleassure l'égalité devant la loi de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou dereligion. Elle respecte toutes les croyances. Son principe est : gouvernement du peuple, parle peuple et pour le peuple.
Article 2 : Emblèmes, hymne et devise nationale1. L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge. L'hymne national est « LaMarseillaise ». La devise de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité ».
Article 3 : Langue de la République et patrimoine linguistique1. La langue de la République est le français. Dans le respect de l'unité nationale, laRépublique reconnaît et protège les langues régionales comme faisant partie du patrimoinede la Nation.
Article 4 : Source et détenteur de la souveraineté1. La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses représentants et par lavoie du référendum. Aucune section du peuple ni aucun individu ne peut s'en attribuerl'exercice.
Article 5 : Caractères et conditions du suffrage2. Le suffrage est toujours universel, égal et secret. Sont électeurs, dans les conditionsdéterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs, sans distinction de sexe, degenre ou d'identité, jouissant de leurs droits civils et politiques.
Article 6 : Majorité électorale, éligibilité et capacité civique1. La majorité électorale est fixée à dix-huit ans accomplis. La loi peut toutefois abaisser cetâge pour certains scrutins locaux ou thématiques.2. Nul ne peut être privé de son droit de vote ou de son éligibilité, sauf par une décision dejustice expresse prononçant la privation des droits civiques. La loi organise les modalitésde vote pour les citoyens dont les facultés nécessitent un accompagnement, afin de garantirl'expression libre de leur volonté.
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3. L'éligibilité aux fonctions nationales et locales est garantie à tout électeur, sous réserve desconditions d'âge supérieur fixées par la loi pour assurer le renouvellement démocratiquedes institutions.
Article 7 : Rôle et liberté des partis politiques1. Les partis et groupements politiques concourent à l'expression du suffrage. Ils se formentet exercent leur activité librement. Ils doivent respecter les principes de la souveraineténationale et de la démocratie.
Article 8 : Transparence et contrôle du financement politique1. La loi garantit la transparence du financement des partis politiques. Leurs comptes sontpublics et audités annuellement par une autorité indépendante. Toute méconnaissance deces règles peut entraîner la suspension des financements publics ou la dissolution dugroupement.
Article 9 : Démocratie interne et parité1. Les partis politiques garantissent la démocratie interne dans la désignation de leursinstances et de leurs candidats. La loi favorise l'égal accès des femmes et des hommes auxfonctions électives et aux mandats sociaux.
Article 10 : Liberté de candidature1. Tout citoyen a le droit de se porter candidat aux fonctions électives dans les conditionsfixées par la loi, sans que des barrières financières ou administratives excessives nepuissent y faire obstacle.
Article 11 : Financement et collecte des dons1. Le financement des partis politiques et des campagnes électorales est exclusivement assurépar des ressources publiques et par les dons des personnes physiques.2. Le don ou le concours matériel d'une personne morale de droit privé est strictement interdit.3. La collecte de dons ne peut être effectuée que par des mandataires financiers ou desassociations de financement agréés. Tout don doit être nominatif et traçable. La loi fixe unplafond annuel par donateur.
Article 12 : Sincérité et auditabilité des scrutins1. La loi garantit la sincérité, la transparence et le caractère secret des opérations de vote.2. Sur le territoire national, tout système de vote doit permettre un contrôle physique et unevérification immédiate par l'électeur. En cas de litige, seule la preuve matérielle physiquefait foi.3. La loi facilite l'exercice du droit de vote des citoyens établis hors de France par des moyensadaptés à leur éloignement.4. Les principes de fonctionnement et les codes régissant les outils de traitement des suffragessont publics et auditables.
Article 13 : Prévention des conflits d'intérêts et probité1. L'exercice d'un mandat électif ou d'une fonction souveraine est incompatible avec ladétention d'intérêts financiers ou de responsabilités privées susceptibles d'influencerl'action publique. La loi fixe les obligations de déclaration de patrimoine et d'intérêts.
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Article 14 : Intégrité du territoire et intangibilité de la République1. Nulle révision de la Constitution ne peut être engagée ou poursuivie lorsqu'il est portéatteinte à l'intégrité du territoire. La forme républicaine du Gouvernement et le principe delaïcité ne peuvent faire l'objet d'aucune révision.
DES DROITS ET LIBERTÉS FONDAMENTALES

De l'intégrité et de la dignité humaine
Article 15 : Valeur constitutionnelle des textes fondateurs1. La Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen de 1789, le Préambule de laConstitution de 1946 et la Charte de l'environnement de 2004 font partie intégrante de laprésente Constitution. Ils s'imposent à toutes les autorités publiques et servent de base aucontrôle de constitutionnalité des lois.
Article 16 : Dignité humaine et autonomie corporelle1. La dignité de la personne humaine est inviolable. La République garantit le respect de l'êtrehumain et la protection de sa santé.2. La loi détermine les conditions dans lesquelles s'exerce la liberté garantie à la femmed'avoir recours à une interruption volontaire de grossesse.3. Nul ne peut être soumis à la torture ni à des traitements cruels ou dégradants. L'intégrité ducorps est protégée ; nulle intervention ne peut être pratiquée sans le consentement libre etéclairé de l'intéressé.4. La fraternité est un principe d'action protégé. Nul ne peut être inquiété ou condamné pouravoir apporté, dans un but exclusivement humanitaire et sans contrepartie, une aideindispensable à la préservation de la dignité ou de l'intégrité physique d'autrui,indépendamment du statut juridique ou pénal de la personne secourue.
Article 17 : Abolition irréversible de la peine de mort1. Nul ne peut être condamné à la peine de mort. Cette disposition est intangible et ne peutfaire l'objet d'aucune révision, conformément à l'article 14 de la présente Constitution.
Article 18 : Sûreté et garantie contre la détention arbitraire1. Nul ne peut être arrêté ou détenu que dans les cas prévus par la loi et selon les formes qu'elleprescrit.2. Toute personne privée de liberté doit être informée immédiatement de ses droits. Elle a ledroit de faire prévenir un proche et d'être assistée par un avocat dès le début de la mesurede contrainte.3. L'autorité judiciaire est gardienne de la liberté individuelle. Toute privation de libertéprolongée doit être soumise au contrôle et à l'autorisation d'un juge indépendant, seulhabilité à statuer sur la nécessité et la légalité de la détention.
Article 19 : Respect de la vie privée et du domicile1. Chacun a droit au respect de sa vie privée, de son intimité, de son image et du secret de sescorrespondances.
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2. Le domicile est inviolable. Il ne peut y être procédé à des visites, perquisitions ou saisiesque dans les cas prévus par la loi. Hormis les cas de flagrant délit, ces mesures ne peuventêtre ordonnées que par une décision écrite et motivée d'un juge indépendant.3. L'interception des communications et l'accès aux données privées sont soumis aux mêmesexigences d'autorisation préalable par un juge indépendant, garant de la proportionnalitéde l'atteinte à la vie privée par rapport aux nécessités de l'enquête.
Article 20 : Protection des données et identité numérique1. Toute personne a droit à la protection des données à caractère personnel la concernant.2. La loi garantit le droit d'accès, de rectification et d'effacement des données. Elle assure laneutralité des algorithmes publics et la protection contre la surveillance de masseautomatisée.
Article 21 : Liberté de conscience, de culte et d'identité de genre1. La République garantit la liberté de conscience et le libre exercice des cultes.2. La loi garantit le droit à l'autodétermination de l'identité de genre. Nulle discrimination nepeut être exercée en raison de l'identité personnelle ou de l'orientation sexuelle.

Des libertés civiles et politiques
Article 22 : Liberté d'expression et d'opinion1. La libre communication des pensées et des opinions est un droit sacré. Tout citoyen peutparler, écrire, imprimer librement, sous réserve de répondre de l'abus de cette liberté dansles cas déterminés par la loi.2. Nulle censure ne peut être établie, ni aucune mesure préventive tendant à empêcher ladiffusion d'une information d'intérêt général.
Article 23 : Liberté de réunion et de manifestation1. Le droit de se réunir paisiblement et sans armes est garanti.2. Le droit de manifester sur la voie publique est un mode d'expression de la souverainetépopulaire. Il s'exerce librement dans les conditions fixées par la loi pour garantir l'ordrepublic, sans que ces conditions ne puissent être détournées pour en paralyser l'exercice.
Article 24 : Liberté d'association et d'engagement1. La liberté d'association est garantie. Les citoyens peuvent constituer des associations, desfondations ou des groupements de toute nature sans autorisation préalable.2. Aucun groupement ne peut être dissous par le pouvoir exécutif, sauf par une décision dejustice motivée.
Article 25 : Droit de pétition et d'interpellation1. Le droit de pétition est exercé individuellement ou collectivement auprès des autoritéspubliques. La loi fixe les seuils et les modalités selon lesquels une pétition citoyenne obligel'autorité saisie à une réponse motivée ou à l'ouverture d'un débat public au sein desassemblées délibérantes.
Article 26 : Liberté de circulation et de résidence
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1. Tout citoyen a le droit de circuler et de s'établir librement sur l'intégralité du territoire dela République. Le droit de quitter le territoire et d'y revenir est garanti.2. Les restrictions à la liberté de circulation, telles que l'interdiction de sortie du territoire oul'assignation à résidence, ne peuvent être prononcées que par une autorité judiciaire ousous son contrôle direct, pour des motifs de sécurité nationale ou de nécessité d'enquête, etpour une durée strictement limitée.3. L'entrée et le séjour des étrangers s'exercent selon les conditions fixées par la loi. Lesmesures d'éloignement ou d'interdiction du territoire sont soumises au plein contrôle dujuge, qui garantit le respect des droits fondamentaux et de la dignité humaine.
Des garanties de justice et de droit
Article 27 : Droit à un procès équitable et délais raisonnables1. Nul ne peut être jugé sans avoir été mis en mesure de présenter sa défense. L'assistanced'un avocat est un droit dès le premier acte d'enquête ou de rétention.2. La justice est rendue dans un délai raisonnable par un tribunal indépendant et impartial.Les audiences sont publiques, sauf exceptions strictement limitées par la loi pour laprotection de l'intimité ou de la sécurité des personnes.
Article 28 : Présomption d'innocence et droit au recours1. Tout individu est présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établiepar une décision de justice définitive.2. Toute personne condamnée a le droit de faire examiner la déclaration de culpabilité ou lacondamnation par une juridiction supérieure.
Article 29 : Non-rétroactivité et proportionnalité des peines1. Nul ne peut être condamné pour une action qui, au moment où elle a été commise, neconstituait pas une infraction.2. La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires. La sévérité despeines doit être proportionnée à la gravité de l'infraction.
Des droits sociaux, économiques et environnementaux
Article 30 : Liberté syndicale et droit de grève1. La liberté syndicale est garantie. Tout citoyen peut adhérer au syndicat de son choix pourla défense de ses droits et de ses intérêts professionnels.2. Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent. Il ne peut être restreintque par les nécessités impérieuses de continuité des services vitaux de la Nation.
Article 31 : Droit à la protection de la santéLa Nation garantit à tous la protection de la santé. L’accès aux soins essentiels est un droitinaliénable. La loi organise un système de santé fondé sur la solidarité et l'universalité, garantissantla prise en charge des risques sans distinction de ressources.
Article 32 : Droit à l'éducation et à la culture
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1. L'accès à l'instruction, à la formation et à la culture est garanti. L'enseignement public,laïque et gratuit à tous les degrés est un devoir de l'État. L'enseignement supérieur publicest accessible à tous sur la seule base des capacités et du mérite.2. La loi garantit l'indépendance des enseignants-chercheurs et l'autonomie académique. Elleassure aux établissements d'enseignement supérieur publics les moyens nécessaires àl'accomplissement de leurs missions de service public.3. La liberté de l'enseignement est reconnue. La loi encadre les conditions d'ouverture et decontrôle des établissements privés pour garantir la qualité et la probité des formations.
Article 33 : Droit au travail et protection sociale1. Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé dansson travail en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances.2. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, ou de lasituation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler, a le droit d'obtenir de lacollectivité des moyens convenables d'existence.
Article 34 : Droit à un environnement sain et durable1. Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé.2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration del'environnement.3. Les politiques publiques concilient la protection de l'environnement, la justice sociale et laviabilité économique. L’État favorise un modèle de prospérité sobre, fondé sur lapréservation des ressources et la décarbonation de l'économie, afin de garantir lasouveraineté de la Nation et les droits des générations futures.
Article 35 : Droit au logement et à la dignité de l'habitat1. La loi garantit à toute personne le droit de disposer d'un logement décent. La lutte contrel'exclusion, le sans-abrisme et la précarité énergétique est un objectif de valeurconstitutionnelle.2. L'exercice du droit de propriété ne peut faire obstacle à la mise en œuvre de ce droit, dansles conditions fixées par la loi pour répondre à des situations d'urgence sociale ou d'intérêtgénéral, et sous réserve du respect des garanties d'indemnisation prévues à l'article 38.
Article 36 : Protection de l'enfance et de la famille1. L'intérêt supérieur de l'enfant est une considération primordiale dans toutes les décisionsle concernant. La République protège l'enfance contre toute forme d'exploitation, denégligence ou de violence.2. La loi garantit l'égalité des droits entre tous les enfants, quelle que soit leur filiation ou lastructure de leur famille.
Article 37 : Égalité réelle et lutte contre les discriminations1. La loi combat toute forme de discrimination, directe ou indirecte.2. Elle peut mettre en œuvre des mesures de rattrapage temporaires afin d'assurer une égalitéréelle entre les citoyens, notamment pour corriger des inégalités historiques ousystémiques.
Article 38 : Liberté d'entreprendre et propriété
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1. La liberté d'entreprendre est reconnue. Elle s'exerce dans le respect de l'intérêt général, desdroits sociaux et des limites planétaires.2. Le droit de propriété est garanti. Nul ne peut en être privé que pour cause d'utilité publiquelégalement constatée, et sous condition d'une juste et préalable indemnité.
Article 39 : Droit au repos et aux loisirsTout travailleur a droit au repos hebdomadaire, à des congés annuels payés et à la limitation de ladurée du travail. La loi favorise l'égal accès de tous aux loisirs, au sport et aux vacances.
Article 40 : Clause de sauvegarde des droits fondamentauxL'exercice des droits et libertés définis dans le présent Titre ne peut être limité que par la loi,uniquement dans la mesure nécessaire à la protection d'un intérêt public supérieur ou des droitsd'autrui, sans jamais en altérer la substance ni le caractère progressif.

TITRE I : DE LA LIBERTÉ D'INFORMATION ET DESMÉDIAS
Des droits des citoyens à l'information
Article 41 : Liberté d'informer et d'être informé1. La libre communication des pensées et des opinions est un droit fondamental. Ellecomporte la liberté de recevoir et de communiquer des informations ou des idées sansconsidération de frontières.2. Le droit à une information libre, vérifiée et plurielle est garanti à tout citoyen afin depermettre l'exercice de sa souveraineté.
Article 42 : Pluralisme et équité de l'information1. La loi garantit le pluralisme des courants d'expression sociopolitiques et culturels. Elleassure l'équité de traitement des courants d'opinion dans l'ensemble des médiasaudiovisuels.2. L'accès aux médias de service public est garanti à toutes les forces politiquesreprésentatives selon des critères transparents.
Article 43 : Droit d'accès universel aux documents publicsToute personne a le droit d'accéder aux informations et documents détenus par les autoritéspubliques, sauf exceptions limitées par la loi pour la sécurité nationale ou la protection de la vieprivée. Le silence de l'administration vaut acceptation de la communication.
Article 44 : Pluralisme de l'information numériqueLa loi veille à ce que les plateformes numériques et les algorithmes de diffusion respectent lepluralisme de l'information et ne portent pas atteinte au débat démocratique par la manipulationorganisée des opinions.
De l'indépendance et de l'éthique journalistique
Article 45 : Valeur constitutionnelle de la déontologie
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La Déclaration des devoirs et des droits des journalistes (Charte de Munich de 1971) fait partieintégrante du bloc de constitutionnalité. Elle définit les principes d'éthique auxquels sont soumisles acteurs de l'information.
Article 46 : Indépendance juridique des rédactionsLa loi garantit l'indépendance juridique des rédactions face aux actionnaires et aux annonceurs.Tout média d'information doit se doter d'un statut protégeant l'équipe rédactionnelle contre lespressions financières et permettant l'exercice d'un droit d'opposition.
Article 47 : Protection absolue du secret des sourcesLe secret des sources des journalistes est inviolable. Aucune mesure d'enquête, aucune perquisitionni aucune interception ne peut y porter atteinte, sauf pour prévenir un crime ou un délit constituantune menace immédiate pour la vie humaine, sous le contrôle exclusif d'un juge indépendant.
Article 48 : Statut et protection des lanceurs d'alerteToute personne qui signale ou divulgue, sans contrepartie financière et de bonne foi, des faitsillicites ou portant atteinte à l'intérêt général, bénéficie d'une protection absolue contre toutesanction professionnelle ou poursuite pénale liée à son signalement.
De l'organisation et de la régulation des médias
Article 49 : Limitation de la concentration des médiasAfin de garantir le pluralisme, la loi fixe des seuils stricts limitant la concentration des médiasentre les mains d'un même groupe ou propriétaire. La transparence de la propriété et dufinancement des médias est obligatoire et accessible au public.
Article 50 : Indépendance du régulateur et de l'audiovisuel publicUne autorité indépendante veille au respect de la liberté et du pluralisme. Ses membres sontnommés par les assemblées parlementaires selon une procédure garantissant leur impartialité. Elleassure l'indépendance de l'audiovisuel public dont le financement doit être pérenne et protégé.
Article 51 : Financement de l'information indépendanteL'État soutient le pluralisme par des aides publiques directes et indirectes. Ces aides sont attribuéesselon des critères d'indépendance rédactionnelle et de transparence, en favorisant les médias à butnon lucratif et les coopératives d'information.
TITRE II : DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
Des missions et de la fonction présidentielle
Article 52 : Veille au respect de la ConstitutionLe Président de la République veille au respect de la Constitution. Il assure, par son arbitrage, lefonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l'État. Il est le garant del'unité nationale.
Article 53 : Garantie de l'indépendance nationale et de l'intégrité
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Le Président de la République est le garant de l'indépendance nationale, de l'intégrité du territoireet du respect des traités. En cette qualité, il dispose de la force armée pour assurer la sécurité de laNation et la défense de ses intérêts supérieurs.
Article 54 : Statut de Chef des ArméesLe Président de la République est le chef des armées. Il préside les conseils et les comitéssupérieurs de la défense nationale. Toute décision d’engagement majeur des forces armées sur desthéâtres extérieurs fait l’objet d’une information immédiate du Parlement.
Article 55 : Mission de représentation internationale1. Le Président de la République représente la France auprès des puissances étrangères etdans les instances internationales. Il est le garant de la voix de la France dans le monde.2. Il conduit la politique diplomatique de la Nation et en définit les grandes orientations enconcertation avec le Gouvernement.3. Il accrédite les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires auprès des puissancesétrangères ; les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires étrangers sont accréditésauprès de lui.
Article 56 : Négociation et ratification des traitésLe Président de la République négocie et ratifie les traités. Il est tenu informé de toute négociationtendant à la conclusion d'un accord international non soumis à ratification. Pour les traitésengageant les finances de l'État ou modifiant le domaine de la loi, la ratification ne peut intervenirqu'après autorisation du Parlement.
Article 57 : Pouvoir de nomination du président de la république1. Le Président de la République nomme aux emplois militaires de l'État. En sa qualité deChef des Armées, il veille à la hiérarchie et à la discipline des forces de défense.2. Il nomme les ambassadeurs et les envoyés extraordinaires, qui sont ses représentantspersonnels auprès des puissances étrangères.3. Il nomme les représentants de la République dans les territoires de la Nation, garants del'unité républicaine et du respect des lois.4. Il nomme les Conseillers maîtres à la Cour des comptes, garantissant ainsi l'indépendancede cette juridiction chargée du contrôle des deniers publics.5. Il nomme le Grand Chancelier de la Légion d'honneur.6. La loi organique détermine les autres hauts emplois de direction de l'État auxquels il estpourvu en Conseil des ministres, en raison de leur importance pour la continuité desinstitutions.7. Le Président de la République ne peut procéder à une nomination, pour les emplois prévusaux alinéas précédents, lorsque l'addition des votes négatifs dans chaque commissionparlementaire compétente représente au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés ausein des deux commissions. L'audition des candidats est publique.
Du mandat et de l'accession au pouvoir
Article 58 : Mode de scrutin1. Le Président de la République est élu pour six ans au suffrage universel direct, égal etsecret.



17 / 59

2. L'élection a lieu au scrutin de liste plurinominal à un tour selon la méthode du vote parapprobation. Chaque électeur dispose de la faculté d'accorder son suffrage à un ou plusieurscandidats qu'il agrée, sans hiérarchie ni pondération. Chaque approbation exprimée comptepour un suffrage égal.3. Est proclamé élu le candidat ayant recueilli le plus grand nombre d'approbations exprimées.En cas d'égalité parfaite de suffrages entre plusieurs candidats, le plus âgé d'entre eux estproclamé élu.4. Les modalités d'application du présent article, notamment les conditions de présentationdes candidatures et le déroulement des opérations électorales, sont fixées par une loiorganique.
Article 59 : Mandat et rééligibilité1. Le Président de la République est élu pour six ans. Il ne peut exercer plus de deux mandatsau cours de sa vie, qu’ils soient consécutifs ou non.2. Dès sa prise de fonction, le Président de la République suspend toute participation à ladirection ou aux instances décisionnelles d’un parti ou d’un groupement politique. Il exercesa mission dans une stricte indépendance et une neutralité partisane.
Article 60 : Vacance et intérim1. En cas de vacance de la Présidence de la République pour quelque cause que ce soit, oud'empêchement constaté par la Cour Constitutionnelle saisie par le Gouvernement etstatuant à la majorité des deux tiers de ses membres, les fonctions du Président de laRépublique sont provisoirement exercées par le Président du Sénat.2. Si le Président du Sénat est lui-même empêché, l'intérim est exercé par le Gouvernementcollégialement.3. Le Président de la République par intérim exerce les fonctions de la charge présidentielleà l'exclusion des prérogatives de dissolution parlementaire, de recours au référendum oud'initiative en matière de révision constitutionnelle.4. Le scrutin pour l'élection du nouveau Président a lieu, sauf cas de force majeure constatépar la Cour Constitutionnelle, vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus aprèsl'ouverture de la vacance ou la déclaration du caractère définitif de l'empêchement.
Article 61 : Statut de l'ancien Président1. Les anciens Présidents de la République bénéficient d’une dotation et de moyens deprotection nécessaires à la dignité de leur rang et à leur sécurité. Les modalités de ce soutiensont fixées par une loi organique.2. Ils ne sont membres de droit d’aucune institution constitutionnelle.3. Afin de préserver l'impartialité de la fonction présidentielle, les anciens Présidents nepeuvent, pendant les six années suivant la fin de leur dernier mandat, exercer aucun mandatélectoral, aucune fonction publique rémunérée, ni aucune activité de conseil ou de directionau sein d'entreprises privées ayant un lien direct avec les politiques publiques de l'État.4. Les anciens Présidents de la République peuvent être consultés, à titre bénévole, par lesprésidents des institutions constitutionnelles et le Premier ministre sur toute questiond'intérêt national.
Des relations avec le gouvernement
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Article 62 : Nomination du Premier ministre1. Le Président de la République nomme le Premier ministre.2. Il nomme la personnalité qui lui est présentée comme disposant du soutien le plus large àl'Assemblée nationale, dans les conditions prévues au Titre IV de la présente Constitution.3. Il met fin aux fonctions du Premier ministre sur la présentation par celui-ci de la démissiondu Gouvernement.
Article 63 : Le processus de médiation1. En l'absence de majorité manifeste à l'Assemblée nationale, le Président de la Républiquenomme un Informateur. Celui-ci a pour mission d'entendre les représentants des forcespolitiques et de rendre un rapport sur les coalitions possibles.2. Sur la base de ce rapport, le Président de la République peut charger une personnalité deformer un Gouvernement ; celle-ci prend alors le titre de Formateur. Le Formateur rédigele contrat de mandature et propose la composition du Gouvernement.3. Si les négociations entre les partis s'avèrent infructueuses, le Président de la Républiquepeut nommer un Médiateur. Ce dernier, choisi pour son indépendance et son expertise,intervient pour lever les blocages techniques ou politiques entre les parties.4. Les fonctions d'Informateur, de Formateur ou de Médiateur sont incompatibles avecl'exercice d'un mandat électif en cours, afin de garantir la neutralité de la mission.5. Lorsque le Formateur ou le Médiateur constate qu'un accord de gouvernement réunit lesoutien de la majorité des députés, il en informe le Président de la République. Ce dernierprocède alors à la nomination du Premier ministre et des membres du Gouvernement,conformément aux articles 62 et 64 de la présente Constitution.
Article 64 : Conditions d’accès aux fonctions ministérielles1. Nul ne peut être nommé membre du Gouvernement s'il ne jouit de ses droits civiques etpolitiques.2. Tout candidat à une fonction ministérielle doit satisfaire aux conditions d'éligibilitérequises pour l'élection à l'Assemblée nationale.3. La nomination est subordonnée à la transmission préalable, au Président de la Républiqueet à la Haute Autorité pour la Transparence, d’une déclaration exhaustive de ses intérêts etde son patrimoine.4. Sont considérées comme fonctions régaliennes la Justice, la Sécurité intérieure, la Défensenationale, les Affaires étrangères et la Gestion des finances publiques. Ces fonctionsexigent une compétence technique reconnue et une neutralité partisane. Une loi organiquepeut compléter cette liste pour inclure d'autres fonctions exigeant une continuité de l'Étatet une protection particulière contre les intérêts partisans.
Article 65 : Le Scrutin de Transparence et de Responsabilité1. La procédure de Scrutin de Transparence peut être engagée uniquement en cas dedémission du Gouvernement ou de gestion des affaires courantes, afin de résoudrel'absence de majorité.2. L'initiative appartient au Président de la République ou à une motion signée par la majoritéabsolue des membres de l'Assemblée nationale.3. Une fois lancée, la procédure ne peut être interrompue que par le vote d'une motiond'abandon à la majorité absolue de l'Assemblée nationale.
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4. Si l'Assemblée n'est pas en session, elle se réunit de plein droit. Un délai de dix jours estobservé entre le déclenchement et l'ouverture des auditions.5. Chaque groupe ou regroupement de 10 % des députés peut présenter un candidat et unprojet de mandature. Le Bureau de l'Assemblée garantit l'équité des temps de parole lorsdes auditions publiques.6. Le Président de la République est tenu de nommer Premier ministre le candidat ayantrecueilli la confiance de l'Assemblée, qu'elle soit absolue ou relative.7. Si le candidat obtient la majorité absolue des membres de l'Assemblée, il dirige unGouvernement de plein exercice.8. Si le candidat obtient une majorité relative, caractérisée par un nombre de suffragesfavorables supérieur aux suffrages défavorables, il dirige un Gouvernement minoritaire.9. Si aucun candidat ne recueille de majorité relative positive, le Président de la Républiquepeut nommer un Gouvernement de gestion technique.
Article 66 : Composition du Gouvernement1. Sur la proposition du Premier ministre, le Président de la République nomme les autresmembres du Gouvernement.2. Si un conflit d'intérêts mineur ou partiel est identifié, le Premier ministre soumet auPrésident de la République et aux commissions compétentes de l'Assemblée nationale lesmesures de déport ou les garanties spécifiques garantissant l'impartialité du ministre.3. Le Président de la République peut s'opposer à une nomination s'il juge ces garantiesinsuffisantes. En cas de désaccord, le Premier ministre peut maintenir sa proposition soussa responsabilité ; l'Assemblée nationale est alors immédiatement saisie d'une motion decensure ciblée portant sur ledit ministre.4. Les ministres en charge de fonctions régaliennes sont tenus à une stricte neutralitépartisane. Ils ne peuvent exercer de responsabilités au sein d'une formation politiquependant la durée de leurs fonctions.
Article 67 : La Présidence du Conseil des ministres1. Le Président de la République préside le Conseil des ministres.2. Il veille, lors de ses séances, au respect de la Constitution, à la continuité de l'État et à laneutralité des fonctions régaliens.3. L'ordre du jour du Conseil est arrêté conjointement par le Président de la République et lePremier ministre.4. En cas d'empêchement, le Président de la République peut, à titre exceptionnel, déléguerla présidence d'un Conseil des ministres au Premier ministre pour un ordre du jourdéterminé.
Des pouvoirs de garantie et d'arbitrage suprême
Article 68 : Promulgation des lois et droit de seconde délibération1. Le Président de la République promulgue les lois dans les quinze jours qui suivent latransmission au Gouvernement de la loi définitivement adoptée.2. Avant l'expiration de ce délai, il peut, par un message motivé adressé aux assemblées,demander une nouvelle délibération de la loi ou de certains de ses articles. Cette nouvelledélibération ne peut lui être refusée.
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3. La demande de nouvelle délibération, tout comme la saisine de la Cour Constitutionnelle,suspend le délai de promulgation mentionné à l'alinéa premier.4. À l'issue de l'arrêt de la Cour Constitutionnelle, si le texte est déclaré conforme, le délai dequinze jours reprend son cours pour la partie du texte non censurée.
Article 69 : Droit de message et de parole devant le Parlement1. Le Président de la République communique avec les deux chambres du Parlement par desmessages. Ces messages sont rendus publics dès leur transmission. Ils sont lus ou présentéssolennellement au sein de chaque assemblée et ne donnent lieu à aucun débat immédiat.2. Chaque assemblée peut, dans un délai de huit jours, répondre à un message présidentielpar l'adoption d'une résolution. Cette résolution exprime l'avis de l'assemblée sur lesorientations ou les alertes soulevées par le Président ; elle ne peut en aucun cas être assortied'un vote de confiance ou d'une motion de censure.3. Le Président de la République peut également prendre la parole devant le Parlement réunien Congrès pour une déclaration solennelle. Cette déclaration peut être suivie, hors saprésence, d'un débat. Ce débat ne peut être sanctionné par aucun vote, afin de préserver lafonction d'arbitrage de toute mise en cause partisane.4. Hors les cas prévus au présent article, le Président de la République n'a pas accès auxenceintes des assemblées parlementaires, garantissant ainsi la stricte séparation entre lepouvoir d'arbitrage et le pouvoir législatif.
Article 70 : Recours au référendum national1. Le Président de la République peut, sur proposition du Gouvernement ou sur propositionconjointe des deux assemblées, soumettre au référendum tout projet de loi portant surl'organisation des pouvoirs publics, sur des réformes relatives à la politique économique,sociale ou environnementale de la Nation, ou tendant à autoriser la ratification d'un traité.2. Le Président de la République peut également décider, de sa propre initiative, de soumettreà référendum un projet de loi ayant fait l'objet d'un blocage persistant entre les deuxassemblées, après avis conforme de la Cour Constitutionnelle sur la clarté et la loyauté dela consultation.3. Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet de loi, le Président de la Républiquele promulgue dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats.
Article 71 : Droit de dissolution de l’Assemblée nationale1. Le Président de la République peut, après consultation du Premier ministre et desPrésidents des assemblées, prononcer la dissolution de l'Assemblée nationale.2. La dissolution est de droit lorsqu'aucune majorité stable ne peut être identifiée à l'issue duprocessus de médiation prévu à l'article 63.3. Par dérogation, le Président de la République peut prononcer la dissolution immédiate encas de crise institutionnelle grave rendant impossible le fonctionnement régulier despouvoirs publics. Dans ce cas, il sollicite l'avis conforme de la Cour Constitutionnelle quise prononce sous quarante-huit heures sur la réalité de l'empêchement institutionnel.4. Les élections législatives ont lieu vingt jours au moins et quarante jours au plus après ladissolution.5. Il ne peut être procédé à une nouvelle dissolution dans l'année qui suit ces élections.
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Article 72 : Exercice des pouvoirs de sauvegarde en cas de crise majeure1. Lorsque les institutions de la République, l'indépendance de la Nation, l'intégrité de sonterritoire ou l'exécution de ses engagements internationaux sont menacés d'une manièregrave et immédiate, le Président de la République prend les mesures exigées par cescirconstances.2. Le Président ne peut activer ces pouvoirs qu’après avis conforme de la CourConstitutionnelle, rendu public, attestant que le fonctionnement régulier des pouvoirspublics est effectivement interrompu. Toutefois, en cas d'impossibilité matérielle dûmentconstatée pour la Cour de se réunir ou de délibérer dans un délai de six heures, le Présidentpeut prendre les premières mesures conservatrices indispensables. * Dans ce cas, il doitsaisir immédiatement le Conseil d'État ou, à défaut, les Présidents des Assemblées. L'avisde la Cour Constitutionnelle doit être recueilli dès que l'empêchement cesse, sous peine decaducité immédiate des mesures prises.3. Les mesures prises ne peuvent porter atteinte aux libertés fondamentales garanties par leTitre I de la présente Constitution, ni aux compétences juridictionnelles. Elles cessent deproduire effet dès la fin de l'état de crise.4. Le Parlement se réunit de plein droit. Il peut, à tout moment, par un vote à la majoritéabsolue de ses membres, mettre fin à l’exercice des pouvoirs de sauvegarde s'il estime quela menace a disparu ou que les mesures prises sont disproportionnées.5. L'Assemblée nationale ne peut être dissoute pendant l'exercice de ces pouvoirs.6. Après trente jours d'exercice, la Cour Constitutionnelle examine d'office si les conditionsdemeurent réunies. Passé un délai de soixante jours, le maintien des pouvoirs de sauvegardedoit être autorisé par un vote du Parlement après avis de la Cour.
De la responsabilité et de la fin des fonctions
Article 73 : Immunité et responsabilité juridictionnelle1. Le Président de la République n'est pas responsable des actes accomplis en cette qualité,sous réserve des dispositions relatives à la Cour Pénale Internationale et de la procédure dedestitution prévue à l'article 74.2. Durant son mandat, il ne peut être requis de témoigner, ni faire l'objet d'un acte d'enquête,d'instruction ou de poursuite. Tout délai de prescription ou de forclusion est suspendu.3. Cette immunité ne s'applique pas aux actes commis par le Président en dehors de sesfonctions officielles, qu'ils soient antérieurs ou contemporains à son mandat, si ces actessont d'une nature criminelle ou portent atteinte à l'intégrité de la fonction. Dans ce cas, laCour Constitutionnelle peut décider de la levée de l'immunité après une procédurecontradictoire.4. Les instances et procédures auxquelles il est ainsi fait obstacle peuvent être reprises ouengagées contre lui à l'expiration d'un délai d'un mois suivant la cessation des fonctions.
Article 74 : La procédure de destitution1. Le Président de la République ne peut être destitué qu'en cas de manquement à ses devoirsmanifestement incompatible avec l'exercice de son mandat.2. La destitution est prononcée par le Parlement constitué en Haute Cour.
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3. La proposition de réunion de la Haute Cour adoptée par une assemblée est aussitôttransmise à l'autre qui se prononce dans les quinze jours. Si elle est adoptée, la Haute Courdoit statuer dans un délai de deux mois.4. La Haute Cour est présidée par le Président de la Cour Constitutionnelle. Elle statue àbulletin secret. Sa décision est d'effet immédiat.5. Les décisions de destitution sont prises à la majorité des deux tiers des membres composantla Haute Cour. Toute délibération est publique, hors le vote final.6. Le Président de la République est entendu par la Haute Cour et peut se faire assister par lesconseils de son choix.
TITRE III : LE GOUVERNEMENT

Structure et Identité du Gouvernement
Article 75 : Direction de l’action du GouvernementLe Premier ministre dirige l’action du Gouvernement. Il coordonne l’activité des ministres etassure la cohérence de la politique nationale. Il préside les conseils de cabinet et les comitésinterministériels.
Article 76 : De l'entrée en fonctionLe Gouvernement ne peut exercer ses prérogatives, notamment le pouvoir réglementaire etl'autorité sur l'administration, qu'après s'être présenté devant l'Assemblée nationale pour y exposerson programme. Jusqu'à cette présentation, le Gouvernement ne peut accomplir que les actespréparatoires nécessaires à son installation.
Article 77 : Autorité sur l'AdministrationLe Gouvernement dispose de l'administration. Le Premier ministre exerce l'autorité hiérarchiquesur les services de l'État. Il veille à ce que l'administration soit au service exclusif de l'intérêtgénéral et garantit la continuité du service public sur l'ensemble du territoire.
Article 78 : Autorité sur les Forces de sécurité et la Force arméeLe Gouvernement dispose de la force armée et des forces de sécurité intérieure. Sous réserve desprérogatives du Président de la République prévues au Titre IV, le Premier ministre assure ladirection opérationnelle de ces forces. Il est responsable de la protection de l'ordre public et de lamise en œuvre de la stratégie de défense nationale.
Article 79 : La Dualité Ministérielle1. Le Gouvernement se compose de ministres politiques et de ministres chargés de fonctionsrégaliennes.2. Les ministres politiques sont chargés de la mise en œuvre du projet de mandature. Ilsconduisent l'action réformatrice du Gouvernement dans leurs domaines respectifs et enassument la responsabilité devant le Premier ministre et le Parlement.3. Les ministres chargés de fonctions régaliennes assurent la continuité des missionsfondamentales de la Nation : la Justice, la Défense, la Sécurité intérieure, les Affairesétrangères et les Finances publiques. Une loi organique complète cette liste et définit lescompétences spécifiques de ces ministères.
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4. Les ministres régaliens sont tenus à une stricte neutralité partisane. Durant l'exercice deleurs fonctions, ils ne peuvent exercer aucune responsabilité au sein d'une formation oud'un groupement politique, ni participer à des activités de propagande électorale.5. Les ministres régaliens sont choisis en raison de leur expertise et de leur probité. Leurnomination et leur révocation font l'objet d'un avis public motivé du Premier ministre,transmis aux commissions parlementaires compétentes.6. Les ministres régaliens assurent la traduction technique et déontologique des orientationspolitiques fixées par le Premier ministre. Ils disposent également d'un pouvoir d'initiativepour toute réforme nécessaire à la modernisation, à l'efficacité et à l'impartialité de leuradministration. Ils sont les garants de la conformité des textes avec les principes decontinuité de l'État. En cas de blocage sur une mesure jugée vitale pour l'intégrité de leurmission, ils disposent d'un droit d'alerte auprès du Président de la République.
Article 80 : Responsabilité politique collective1. Le Gouvernement est solidaire de la politique de la Nation déterminée en Conseil desministres.2. Les membres du Gouvernement sont collectivement responsables devant l'Assembléenationale. L'adoption d'une motion de censure collective entraîne la démission del'ensemble du Gouvernement.3. Par dérogation, les ministres régaliens peuvent exprimer des réserves techniques oudéontologiques lors des délibérations. Ces réserves sont consignées mais ne rompent pasla solidarité gouvernementale, sauf si le ministre estime que l'acte engagé contrevient àl'intégrité de sa mission, auquel cas il remet sa démission.
Article 81 : Pouvoir réglementaire et exécution des lois1. Le Premier ministre assure l'exécution des lois. Sous réserve de l'article 77, il exerce lepouvoir réglementaire par voie de décrets.2. Il peut, pour l'application d'une loi ou la gestion d'un service public, déléguer une partie deson pouvoir réglementaire aux ministres.3. Dans les domaines régaliens, les décrets à portée structurelle ou touchant aux libertéspubliques font l'objet d'un rapport de conformité établi par le ministre compétent,garantissant la neutralité de l'application technique.
Article 82 : Article 82 : Incompatibilités et Probité1. Les fonctions de membre du Gouvernement sont incompatibles avec l'exercice de toutmandat parlementaire, de toute fonction de représentation professionnelle et de tout emploipublic ou activité privée rémunérée.2. Tout membre du Gouvernement est tenu, dans les trente jours suivant sa nomination, deplacer ses intérêts financiers sous un régime de gestion sans droit de regard, confié à untiers indépendant.3. Afin de garantir l'indépendance de la fonction publique, la loi organique fixe les délais etles conditions dans lesquels les anciens membres du Gouvernement ne peuvent exercerd'activités de conseil ou de direction au sein d'entreprises privées ayant été sous leur tutelleou en relation directe avec leur administration. Tout manquement à ces règles de probitéentraîne l'indignité aux fonctions publiques.
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Les Quatre Régimes d'Exercice
Article 83 : Le Gouvernement de plein exercice1. Le Gouvernement est dit de « plein exercice » lorsqu'il dispose de la confiance absolue del'Assemblée nationale. Cette confiance est constatée lors de son investiture ou à la suited'un vote de confiance sollicité par le Premier ministre.2. Le Gouvernement de plein exercice conduit la politique de la Nation. Il dispose de la pleinecapacité d'impulsion législative pour mettre en œuvre son projet de mandature.3. Pour l'exercice de ses missions, il dispose de l'accès à l'intégralité des instruments derégulation du débat parlementaire et des procédures de rationalisation législative prévus auTitre VII.
Article 84 : Le Gouvernement minoritaire1. Le Gouvernement est dit « minoritaire » lorsqu'il dispose de la confiance de l'Assembléenationale sans que celle-ci ne repose sur une majorité absolue de ses membres. Cetteconfiance est constatée lors de son investiture ou par le rejet d'une motion de censure.2. Le Gouvernement minoritaire conduit la politique de la Nation et assure la mise en œuvrede son programme. Il dispose de la capacité d'impulsion législative et du pouvoirréglementaire.3. Pour l'exercice de ses missions, le Gouvernement minoritaire est soumis au droit communde la procédure législative. Il ne peut recourir aux instruments de régulation prévus au TitreVII, sauf accord exprès de la Conférence des Présidents des assemblées pour l'usage deprocédures simplifiées ou de limitations ciblées du débat.4. Chaque disposition législative proposée par un Gouvernement minoritaire doit faire l'objetd'un vote distinct. L'absence de majorité sur un texte n'entraîne pas la démission duGouvernement, sauf si celui-ci décide de lier son sort à l'adoption du texte par un vote deconfiance.
Article 85 : Le Gouvernement des affaires courantes1. Le Gouvernement est dit « des affaires courantes » lorsqu'il a présenté sa démission auPrésident de la République et qu'il assure l'intérim jusqu'à la nomination de son successeur.2. Durant cette période, la capacité d'impulsion politique est suspendue. Le Gouvernementne peut prendre que les décrets strictement nécessaires à l'application des lois adoptées parle Parlement ou à la bonne administration des pouvoirs publics.3. Le Gouvernement des affaires courantes ne dispose d'aucun des instruments de régulationdu débat parlementaire ou des procédures de rationalisation législative prévus au Titre VII.4. Il ne peut déposer de projet de loi, à l'exception de ceux impérativement requis par laConstitution pour la tenue des scrutins nationaux, le vote des lois de finances ou le respectd'engagements internationaux dont le délai de carence mettrait en cause la responsabilitéde l'État.5. En cas d'urgence réelle et sérieuse, le Gouvernement peut être autorisé par l'Assembléenationale, par le vote d'une résolution spécifique, à déposer un projet de loi ou à prendreun décret dérogatoire limité à la résolution de ladite urgence. Ces actes font l'objet d'uncontrôle de conformité immédiat par le Conseil d'État.6. Le Gouvernement des affaires courantes ne peut faire l'objet d'aucune motion de censure.
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Article 86 : Le Gouvernement présidentiel1. Le Gouvernement est dit « présidentiel » lorsqu’il assure l’intérim de la Présidence de laRépublique en cas de vacance ou d’empêchement constaté, selon les modalités prévues àl'article 60.2. Durant cette période, le Gouvernement est chargé de l'exercice des fonctions présidentiellesindispensables à la continuité de l’État. Il ne peut toutefois pas recourir au référendum, niprononcer la dissolution de l’Assemblée nationale. Sa propre capacité d’impulsionpolitique en tant que Gouvernement est suspendue.3. Le Gouvernement présidentiel ne dispose d’aucun des instruments de régulation du débatparlementaire ou des procédures de rationalisation législative prévus au Titre VII.4. Il ne peut déposer de projet de loi, à l’exception de ceux impérativement requis par laConstitution pour la tenue des scrutins, le vote des lois de finances ou le respect desengagements internationaux dont le délai de carence mettrait en cause la responsabilité del’État.5. En cas d’urgence réelle et sérieuse, le Gouvernement peut être autorisé par l’Assembléenationale, par le vote d’une résolution spécifique, à déposer un projet de loi ou à prendreun décret dérogatoire limité à la résolution de ladite urgence. Ces actes font l’objet d’uncontrôle de conformité immédiat par le Conseil d’État.6. Le Gouvernement présidentiel ne peut faire l’objet d’aucune motion de censure.7. Ce régime prend fin de plein droit dès l’installation du nouveau Président de la Républiqueou la fin de l’empêchement. Le Gouvernement reprend alors son régime d’exerciceantérieur, avec l’intégralité des prérogatives et outils qui y sont attachés.
De la fin des fonctions
Article 87 : La démission volontaire1. Le Premier ministre peut présenter à tout moment la démission du Gouvernement auPrésident de la République.2. Le Gouvernement démissionnaire assure alors l'intérim sous le régime des affairescourantes défini à l'article 85 jusqu'à la nomination de son successeur.
Article 88 : La fin de mission automatique1. Le Gouvernement est réputé démissionnaire de plein droit dès l'ouverture de la premièresession suivant le renouvellement intégral de l'Assemblée nationale.2. Il est également réputé démissionnaire lors de la prestation de serment d'un nouveauPrésident de la République, sauf si ce dernier confirme le Premier ministre dans sesfonctions dans un délai de vingt-quatre heures.
Article 89 : La fin par désaveu parlementaire1. Le Gouvernement est tenu de remettre sa démission au Président de la République en casd'échec d'un vote de confiance sollicité selon les modalités de l'article 83, ou de l'adoptiond'une motion de censure dans les conditions prévues au Titre VI.2. Dans ce cas, le Président de la République ne peut refuser la démission. Le Gouvernementbascule immédiatement sous le régime de l'article 85.

TITRE IV : LE PARLEMENT
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L’assemblée nationale
Article 90 : La représentation nationale1. L’Assemblée nationale est l’institution première de la représentation du Peuple français.Elle est la dépositaire de la souveraineté nationale qu'elle exerce par le vote de la loi et lecontrôle de l'action du Gouvernement.2. Chaque député représente la Nation entière. Tout mandat impératif est nul, conformémentà l’article 94.3. L’Assemblée nationale dispose d'une autonomie totale pour l'exercice de ses compétences.Elle siège de plein droit et ne peut être empêchée de se réunir par aucun autre pouvoir, sousréserve des seules dispositions relatives à la dissolution.
Article 91 : Élection et durée du mandat1. Les députés à l’Assemblée nationale sont élus pour un mandat de cinq ans au suffrageuniversel direct.2. Le système électoral est un scrutin mixte à finalité proportionnelle. Chaque électeur disposede deux suffrages : l'un pour l'élection d'un député au sein d'une circonscription, l'autrepour une liste de candidats présentée au niveau régional.3. Une loi organique fixe le nombre de députés, les modalités du scrutin ainsi que larépartition des sièges de manière à ce que la composition finale de l'Assemblée reflètefidèlement la proportion des suffrages obtenus par chaque formation politique.4. L’Assemblée nationale se renouvelle intégralement à l'expiration de son mandat ou suiteà une dissolution prononcée dans les conditions prévues à l'article 102.
Le Sénat des territoires
Article 92 : Mission de représentation1. Le Sénat assure la représentation des collectivités territoriales de la République et desFrançais établis hors de France.2. Il concourt, avec l'Assemblée nationale, à l'exercice du pouvoir législatif et au contrôle duGouvernement.3. En sa qualité de garant de la stabilité institutionnelle, le Sénat ne peut être dissous.
Article 93 : Élection et durée du mandat1. Les sénateurs sont élus pour un mandat de six ans au suffrage universel indirect.2. Le Sénat est renouvelable par moitié tous les trois ans.3. L'élection est assurée, dans chaque département ou collectivité, par un collège électoralcomposé des représentants des collectivités territoriales.4. Une loi organique fixe le nombre de sénateurs, les modalités du scrutin ainsi que lacomposition du collège électoral afin de garantir la représentation de la diversité desterritoires.5. Les sénateurs représentant les Français établis hors de France sont élus par les membres del'assemblée représentative des Français de l'étranger selon les modalités fixées par la loiorganique.
Le Statut du parlementaire
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Article 94 : Liberté de vote et interdiction du mandat impératif1. Tout mandat impératif est nul. Le droit de vote des membres du Parlement est personnel.2. Chaque parlementaire vote selon sa seule conscience. Aucune consigne de vote, qu'elleémane d'une formation politique, d'un groupe d'intérêt ou d'un tiers, ne peut légalementcontraindre le sens de son suffrage.3. La loi organique peut autoriser exceptionnellement la délégation de vote. Dans ce cas, nulne peut recevoir plus d'un mandat.
Article 95 : Incompatibilités et probité1. Nul ne peut être membre de l'Assemblée nationale et du Sénat simultanément.2. Le mandat parlementaire est incompatible avec l'exercice de toute fonction de membre duGouvernement, de membre du Conseil constitutionnel ou de toute fonction publique nonélective.3. Le mandat de député ou de sénateur est incompatible avec l'exercice de tout mandat électiflocal, qu'il soit exécutif ou délibérant. L'élection à un mandat national entraîne la démissionimmédiate de tout mandat au sein d'une collectivité territoriale.4. Le mandat est incompatible avec toute fonction de direction dans un établissement public,une entreprise nationale ou une société privée à but lucratif. La loi organique précise lesmodalités visant à garantir l'indépendance de l'élu vis-à-vis des puissances économiques.5. Tout candidat à un mandat parlementaire est tenu de rendre public l'extrait de son casierjudiciaire dès le dépôt de sa candidature. La loi organique fixe les modalités de cettepublicité afin de garantir une information complète et sincère des électeurs.6. Les membres du Parlement sont tenus à la transparence de leur patrimoine et de leursintérêts. Un organisme indépendant est chargé de contrôler ces déclarations et de prévenirtout conflit d'intérêts. Tout manquement grave à la probité constaté par le Conseilconstitutionnel entraîne la déchéance du mandat.
Article 96 : Immunité parlementaire1. Aucun membre du Parlement ne peut être poursuivi, recherché, arrêté, détenu ou jugé àl'occasion des opinions ou votes émis par lui dans l'exercice de ses fonctions.2. Pour les actes étrangers à ses fonctions, aucun parlementaire ne peut faire l'objet d'unemesure privative ou restrictive de liberté sans l'autorisation du Bureau de l'assemblée dontil fait partie, sauf en cas de crime ou délit flagrant. La demande d'autorisation est traitéedans des délais fixés par la loi organique pour ne pas entraver l'action de la justice.
Article 97 : Accès aux ministres et moyens de contrôle1. Les parlementaires disposent d'un droit d'accès permanent aux membres du Gouvernementet à leurs cabinets pour l'exercice de leur mission d'information et de contrôle.2. Ils ont accès, sans que le secret administratif ne puisse leur être opposé, aux services desadministrations de l'État pour vérifier l'application des lois et l'usage des fonds publics.Seules les informations relevant du secret de la défense nationale, de la sûreté de l'État oudu secret médical font exception, selon des modalités strictement encadrées par la loi.
L’Organisation et le fonctionnement
Article 98 : La session ordinaire
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1. Le Parlement se réunit de plein droit en une session ordinaire qui commence le premierjour ouvrable d'octobre et prend fin le dernier jour ouvrable de juin.2. Le nombre de jours de séance ne peut excéder cent-vingt par session ordinaire, horssemaines de contrôle.
Article 99 : Les sessions extraordinaires et de plein droit1. Le Parlement est réuni en session extraordinaire à la demande du Premier ministre ou dela majorité des membres composant l’Assemblée nationale, sur un ordre du jour déterminé.2. Le Parlement se réunit de plein droit lors de l'application des pouvoirs exceptionnels duPrésident, en cas de crise majeure ou pour entendre un message du Président de laRépublique.
Article 100 : Le Règlement, le Bureau et les Commissions1. Chaque assemblée établit son Règlement, qui détermine son organisation interne et lesdroits des groupes d'opposition. Le Règlement est soumis au contrôle du Conseilconstitutionnel.2. Chaque assemblée adopte également un Code d'éthique et de déontologie parlementaire.Ce code définit les obligations des élus en matière de probité, de prévention des conflitsd'intérêts et de dignité de la fonction. Son application est contrôlée par un organeindépendant dont les avis et sanctions peuvent être portés devant le Bureau de l'assembléeconcernée.3. Les assemblées élisent leur Président et leur Bureau. À l'Assemblée nationale, cetteélection a lieu au début de chaque législature. Au Sénat, elle a lieu après chaquerenouvellement partiel. La composition du Bureau doit, dans les deux cas, refléter laconfiguration politique de l'assemblée afin de garantir une gestion pluraliste de l'institution.4. Des commissions permanentes, dont le nombre est limité à dix par assemblée, sontchargées d'instruire les projets et propositions de loi. Elles disposent de pouvoirs d'enquêteet peuvent auditionner toute personne dont l'expertise est jugée nécessaire.5. La présidence de la Commission chargée des finances à l'Assemblée nationale revient deplein droit à un membre appartenant à un groupe d'opposition.
Article 101 : Le partage du temps parlementaire et les semaines thématiques1. Le travail parlementaire alterne entre des semaines de commission et des semaines deséance publique.2. L'ordre du jour est réparti sur quatre semaines :a. Deux semaines sont consacrées aux textes du Gouvernement et de la majorité.b. Une semaine est dédiée à l'évaluation et au contrôle. Elle inclut l'examen desrapports des commissions d'enquête et des séances de questions thématiques.c. Une semaine est réservée à l'ordre du jour d'initiative.3. Durant la semaine d'initiative :a. La moitié du temps est réservée aux groupes d'opposition et minoritaires pourprésenter leurs propositions ou mener des débats d'orientation.b. L'autre moitié est consacrée aux initiatives citoyennes et transpartisanes, portéespar au moins trois groupes.
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c. Si une proposition d'opposition ou citoyenne recueille un large consensus encommission, elle peut être inscrite au vote. À défaut, elle donne lieu à un débatsolennel permettant d'acter les positions de chaque groupe.4. Tout texte inscrit à l'ordre du jour d'une semaine d'initiative doit avoir été examiné par lacommission compétente au moins deux semaines auparavant, garantissant ainsi la qualitétechnique du débat en hémicycle.
La fin de la législature
Article 102 : La dissolution par le Président de la RépubliqueLe mandat de l'Assemblée nationale prend fin par la dissolution prononcée par le Président de laRépublique dans les conditions et limites fixées à l'Article 71.
Article 103 : La motion de dissolution parlementaire1. L'Assemblée nationale peut décider de mettre fin prématurément à son mandat par uneprocédure de dissolution interne en cas d'impasse institutionnelle caractérisée.2. Pour être recevable, la motion de dissolution doit successivement obtenir :1. L'aval de la majorité des deux tiers des membres du Bureau de l'Assemblée ;2. L'aval de la Conférence des Présidents ;3. L'aval de la majorité des deux tiers des Commissions permanentes ;4. L'aval de la majorité simple du collège formé par les présidents et les rapporteursdes commissions temporaires et d'enquête en exercice.3. Une fois ces étapes franchies, la motion est soumise au vote de l'hémicycle. Elle ne peutêtre adoptée qu'à la majorité des deux tiers des députés composant l'Assemblée nationale.4. Le vote est public et s'effectue à la tribune. Le droit de délégation de vote est interdit pource scrutin ; seuls les députés physiquement présents peuvent prendre part au vote..5. Acte de dissolution : Dès la proclamation des résultats du vote, le Président de l'Assembléenationale transmet le procès-verbal au Président de la République. Ce dernier est tenu designer le décret de dissolution dans un délai maximal de trois jours.6. Gouvernement de gestion : À compter de la signature du décret de dissolution, leGouvernement en place ne peut plus engager de nouvelles réformes législatives. Il assurela gestion des affaires courantes jusqu'à la nomination du nouveau Premier ministre issude la future législature.7. Permanence parlementaire : Bien que l'Assemblée soit dissoute, son Bureau et lesprésidents des commissions permanentes assurent la continuité de l'institution pour lerèglement des questions administratives et urgentes jusqu'à la réunion de la nouvelleAssemblée.8. Élections : Les élections législatives sont convoquées par le même décret de dissolution.Elles se tiennent dans les délais prévus à l'article 101 (entre 30 et 40 jours).
Article 104 : Restrictions et cas d'empêchement à la dissolution1. Le Président de la République ne peut prononcer de nouvelle dissolution dans l'année quisuit les élections législatives consécutives à une précédente dissolution. Cette règlesanctuarise le choix des électeurs et interdit au pouvoir exécutif de harceler le corpsélectoral.
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2. Par dérogation au premier alinéa, l'Assemblée nationale conserve la faculté de voter unemotion de dissolution selon la procédure rigoureuse définie à l'Article 100, y comprisdurant l'année suivant son élection. Ce recours n'est recevable qu'en cas d'impossibilitémanifeste et constatée par le Bureau de former un Gouvernement ou de dégager unemajorité de vote sur les textes essentiels à la vie de la Nation.3. Il ne peut être procédé à aucune dissolution, quelle qu'en soit l'origine :a. Pendant l'examen annuel du projet de loi de finances et du projet de loi definancement de la sécurité sociale, jusqu'à leur adoption définitive ou l'expirationdes délais constitutionnels ;b. Tant qu'il n'a pas été statué par le Parlement sur une procédure de destitution duPrésident de la République engagée en application de la présente Constitution.4. Il ne peut être procédé à aucune dissolution :a. Pendant l'exercice des pouvoirs exceptionnels définis à l'Article 74 ;b. En période d'intérim de la Présidence de la République ;c. Durant l'application de l'état de siège ou de l'état d'urgence sur tout ou partie duterritoire national.5. Le décret de dissolution, qu'il fasse suite à une décision présidentielle ou au succès d'unemotion parlementaire, entraîne la convocation des électeurs. Les élections législatives ontlieu trente jours au moins et quarante jours au plus après la publication du décret.6. L'Assemblée nationale nouvellement élue se réunit de plein droit le deuxième jeudi quisuit son élection. Si cette réunion a lieu en dehors de la période prévue pour la sessionordinaire, une session est ouverte de droit pour une durée de quinze jours.7. Lors de cette première séance, l'Assemblée procède prioritairement à l'élection de sonPrésident et à la formation de son Bureau selon les règles de pluralisme fixées à l'Article100.8. Tant que le Bureau n'est pas constitué, l'Assemblée ne peut délibérer sur aucun textelégislatif, à l'exception de la validation des pouvoirs de ses membres.9. Le Gouvernement remet sa démission au Président de la République dès l'ouverture decette première séance.
TITRE V : LES RAPPORTS ENTRE LE PARLMENT ET LEGOUVERNEMENT

Les domaines de compétence
Article 105 : Le domaine de la LoiLa Loi fixe les règles concernant :
1. Les libertés et la citoyenneté : Les droits civiques, les garanties fondamentales des libertéspubliques, la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias, la nationalité, l'état et lacapacité des personnes.2. Le droit pénal et la justice : La détermination des crimes et délits, la procédure pénale,l'amnistie, la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats.3. La fiscalité et la monnaie : L'assiette, le taux et les modalités de recouvrement desimpositions de toutes natures ; le régime d'émission de la monnaie.
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4. Le régime électoral : Les modalités des élections au Parlement, aux assemblées locales etles conditions de déclenchement et de validité du référendum et de l'initiative citoyenne.5. Les garanties fondamentales de la Nation : Le statut des entreprises nationales, lesnationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur publicau secteur privé.6. Les nouveaux droits : La préservation de l'environnement, la protection du climat, lesprincipes de la bioéthique et les garanties fondamentales liées aux technologies numériqueset à l'intelligence artificielle.
La loi détermine également les principes fondamentaux :
1. De l'organisation générale de la Défense Nationale ;2. De la libre administration des collectivités territoriales ;3. De l'enseignement, de la santé publique et de la recherche ;4. Du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.

Article 106 : Le domaine du Règlement et l'irrecevabilité1. Les matières autres que celles qui sont limitativement énumérées à l'article 105 ont uncaractère réglementaire. Elles concernent l'organisation des services, la gestionadministrative et l'application technique des lois.2. Le Gouvernement assure par décret l'exécution des lois. Tout décret ou acte réglementairepeut faire l'objet d'un recours devant le Conseil d'État, qui statue sur sa conformité à la loi.Toute disposition réglementaire empiétant sur le domaine de la loi ou contredisant unedisposition législative est nulle de plein droit.3. Si une proposition de loi ou un amendement sort du domaine défini à l'article 105, leGouvernement peut opposer l'irrecevabilité. En cas de contestation par le Bureau del'Assemblée, la Cour Constitutionnel tranche sous huit jours.4. Si une loi ancienne contient des dispositions relevant désormais du domaine réglementaire,le Gouvernement peut demander à la Cour Constitutionnel l'autorisation de les modifierpar décret.
Article 107 : Les Ordonnances et le partage des compétences1. Le Gouvernement peut, pour l'exécution de son programme, demander au Parlementl'autorisation de prendre par ordonnances, pendant un délai limité, des mesures qui sontnormalement du domaine de la loi.2. Cette faculté est exclusivement réservée au Gouvernement de Plein Exercice. Elle estinterdite à tout Gouvernement Minoritaire, lequel doit soumettre chaque réforme au débatet au vote parlementaire ordinaire.3. Les ordonnances sont prises en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État. Ellesentrent en vigueur dès leur publication mais deviennent caduques si le projet de loi deratification n'est pas déposé devant le Parlement avant la date fixée par la loi d'habilitation.4. À l'expiration du délai de délégation, les ordonnances ne peuvent plus être modifiées quepar la loi dans les matières qui sont du domaine législatif.
La Guerre et les états de crise
Article 108 : La Guerre et les interventions extérieures
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1. La déclaration de guerre est autorisée par le Parlement par un vote à la majorité absolue deses membres.2. Le Gouvernement informe le Parlement de sa décision de faire intervenir les forces arméesà l'étranger, au plus tard trois jours après le début de l'intervention. Il précise les objectifspoursuivis.3. Lorsque la durée de l'intervention excède trente jours, le Gouvernement soumet saprolongation à l'autorisation du Parlement. Le Parlement peut assortir son autorisation deconditions ou de limites temporelles.4. À tout moment, le Parlement peut voter le retrait des forces engagées par une motionadoptée à la majorité absolue.
Article 109 : L'état de siège et les régimes d'urgence1. L'état de siège et l'état d'urgence sont décrétés en Conseil des ministres pour une durée nepouvant excéder douze jours.2. La prorogation de ces régimes au-delà de douze jours ne peut être autorisée que par leParlement, après avis public du Conseil d'État et de la Cour Constitutionnel sur la nécessitéet la proportionnalité des mesures.3. L'autorisation de prorogation doit être renouvelée tous les trente jours par un vote à lamajorité absolue des membres de l'Assemblée nationale. À défaut de vote ou en cas derejet, le régime d'exception prend fin de plein droit à minuit le trentième jour.4. Durant l'application de ces régimes, l'Assemblée nationale se réunit de plein droit, ne peutêtre dissoute, et conserve la plénitude de son pouvoir de contrôle sur les actesréglementaires pris dans le cadre de l'urgence.
L'Initiative et l'Agenda
Article 110 : Le partage de l'initiative1. L'initiative des lois appartient concurremment au Premier ministre, aux membres duParlement et aux citoyens.2. Les projets de loi sont délibérés en Conseil des ministres après avis du Conseil d'État etdéposés sur le bureau de l'une des deux assemblées.3. Les propositions de loi sont déposées par les membres du Parlement.4. L'Initiative Citoyenne : Une proposition de loi peut être déposée par une pétition réunissantun nombre de signatures de citoyens inscrits sur les listes électorales, fixé par une loiorganique. Elle est transmise au Bureau de l'Assemblée qui en vérifie la recevabilité.
Article 111 : La recevabilité et le filtrage1. Le Bureau de l’Assemblée examine la recevabilité de tout texte, qu’il s’agisse d’un projetde loi du Gouvernement, d’une proposition parlementaire ou d’une initiative citoyenne. Ilécarte les dispositions contraires aux droits fondamentaux ou sortant du domaine de la loidéfini à l’article 102. En cas de contestation par les auteurs du texte ou par leGouvernement, la Cour Constitutionnelle statue dans un délai de huit jours.2. Tout texte, avant son examen en commission, doit faire l’objet d’un double avistechnique :a. Le Conseil d’État se prononce sur la qualité juridique, la clarté de la rédaction et lacohérence avec l'ordonnancement juridique existant.
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b. La Cour des Comptes se prononce sur la sincérité financière du texte et la crédibilitédes recettes de compensation ou des évaluations de coûts proposées.c. Ces avis sont publics et obligatoirement joints au dossier transmis aux membres duParlement.3. Une part du budget de l'État constitue la Dotation Législative, destinée à financer l'impactfinancier des initiatives parlementaires et citoyennes :a. Le montant annuel de cette dotation ne peut être inférieur à un plancher fixé par laloi organique, garantissant une capacité d'initiative réelle et indépendante duGouvernement.b. Le Gouvernement ne peut réduire cette dotation de manière unilatérale. Toutebaisse doit être justifiée par une nécessité de redressement des comptes publicscertifiée par la Cour des Comptes et s'appliquer proportionnellement à l'ensembledes dépenses de l'État.c. Répartition et Usage : Cette somme est répartie équitablement entre chaqueparlementaire. Un parlementaire peut mutualiser sa dotation avec d'autres membresou l'allouer à une initiative citoyenne.4. La Sincérité Financière et l'Irrecevabilité Hors l'utilisation de la Dotation Législative oud'une compensation financière réelle et sincère validée par la Cour des Comptes, aucuneproposition ou amendement n'est recevable s'il aggrave la charge publique. Les dépensesinduites par la seule mise en œuvre administrative (frais de fonctionnement courants) nesont pas comptabilisées comme une charge au sens du présent article.5. Un service de légistique et d'expertise budgétaire est mis à la disposition des parlementaireset des auteurs d'initiatives citoyennes pour les accompagner dans la mise en conformitétechnique de leurs projets avant le dépôt officiel.
Article 112 : La fixation de l’ordre du jour et le cycle de délibération1. L’ordre du jour est fixé par la Conférence des Présidents. Elle réunit le Président del’Assemblée, les vice-présidents, les présidents des commissions permanentes et lesprésidents de chaque groupe parlementaire.a. Elle est la garante du respect du cycle des quatre semaines.b. Elle valide la recevabilité technique des textes citoyens et parlementaires avant leurinscription, sur la base des avis de l'Article 108.c. En cas de désaccord sur la répartition du temps, la Cour Constitutionnelle peut êtresaisie par un tiers des membres de la Conférence.2. L'ordre du jour se décompose en périodes de quatre semaines consécutives, répartiescomme suit :a. Semaines 1 et 2 : L’ordre du jour est réservé à l’examen des projets de loi duGouvernement.b. Semaine 3 : L’ordre du jour est réservé aux propositions de loi des membres duParlement. La moitié de ce temps est réservée de plein droit aux groupes del’Opposition.c. Semaine 4 :i. La première partie de la semaine est dédiée aux initiatives citoyennesvalidées.ii. La seconde partie est dédiée au contrôle de l'exécutif.
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iii. En l'absence de texte citoyen prêt, l'intégralité de la semaine est consacréeau contrôle.3. Le régime des dérogations Par exception au cycle défini au paragraphe 2, des dérogationssont admises dans les cas suivants :a. Pour les textes financiers examinés durant des sessions budgétaires spécifiquesfixées par la loi organique. Durant ces périodes, le cycle de quatre semaines estsuspendu.b. Pour un texte lié à la sécurité nationale, à une crise sanitaire ou à une catastrophenaturelle, le Gouvernement peut demander une dérogation. Celle-ci doit êtreautorisée par un vote à la majorité absolue de l'Assemblée nationale.4. Chaque semaine, sans exception et quel que soit l'espace de priorité en cours, deux séancessont réservées aux questions des parlementaires au Gouvernement.
La Procédure Législative
Article 113 : Validité des scrutins et Quorum de légitimité1. Les délibérations courantes des assemblées sont valables quel que soit le nombre desmembres présents.2. L'adoption définitive d'un projet ou d'une proposition de loi ne peut intervenir que si lenombre de suffrages exprimés est au moins égal au tiers des membres composantl'assemblée.3. Nonobstant le quorum mentionné à l'alinéa précédent, aucune loi ne peut être adoptée sielle ne recueille un nombre de suffrages favorables au moins égal au quart des membrescomposant l'assemblée.4. Si le quorum de l'alinéa 2 ou le seuil de l'alinéa 3 n'est pas atteint, le vote est de droit reportéà une séance ultérieure qui ne peut se tenir moins de vingt-quatre heures plus tard. Lors decette seconde séance, l'adoption est acquise à la majorité simple des suffrages exprimés, àla condition que les votes favorables représentent au moins un cinquième des membrescomposant l'assemblée.
Article 114 : Le principe et la recevabilité de l'amendement1. Le droit d’amendement est un droit individuel et personnel garanti à chaque membre duParlement. Il appartient également au Gouvernement et aux porteurs d’une initiative

citoyenne. Ce droit s’exerce souverainement tant en commission qu’en séance publique.
2. Tout amendement doit présenter un lien direct ou indirect avec le texte déposé ou transmis.3. Le Bureau de chaque assemblée écarte les « cavaliers législatifs » (dispositions sans lienavec le sujet) dès leur dépôt. En cas de litige, la Cour Constitutionnelle statue en urgencesous huit jours.

Article 115 : Le débat de clarification1. L’auteur d’un amendement peut demander qu’il soit mis en discussion sans être soumis auvote.2. Ce débat a pour objet d’obtenir une interprétation officielle ou une précision technique dela part du Gouvernement ou du Rapporteur de la Commission.
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3. Les réponses ainsi fournies sont consignées au procès-verbal et servent de référence àl’interprétation ultérieure de la loi. À l'issue de cet échange, l'auteur peut retirer sonamendement ou exiger son passage au vote.
Article 116 : La gestion des délais et des replis1. Pour garantir l'expertise technique et le temps de l'analyse, les amendements doivent êtredéposés dans les délais fixés par le Règlement de chaque assemblée. Ces délais s'appliquenttant pour les travaux en commission que pour la séance publique.2. Par exception, des amendements de repli peuvent être déposés au cours du débat, que celui-ci se tienne en commission ou en séance publique. Un amendement est dit « de repli » s’ilpropose une solution intermédiaire ou de portée réduite par rapport à un amendementprincipal précédemment rejeté.3. Le Président de l'organe délibérant est garant de la sincérité du caractère de repli. En casde doute, il peut consulter le Rapporteur avant d'autoriser la mise en discussion.
Article 117 : Rationalisation et qualité du travail parlementaire1. Afin de garantir la sincérité et la qualité de l'examen législatif, le nombre d’amendementsqu’un parlementaire peut déposer personnellement sur un texte est limité à dix fois lenombre d’articles du texte initial.a. Ce plafond est strictement individuel et ne peut être cédé.b. Cette limite ne s’applique pas aux amendements déposés par le Gouvernement, leRapporteur de la commission, ou les porteurs d'une initiative citoyenne.2. Les amendements portant sur un même article et répondant à une intention identique fontl’objet d’une discussion commune.a. Le Président de l’organe délibérant peut décider d’un vote unique pour cesamendements.b. Toutefois, un vote séparé est de droit si l'auteur démontre que son amendemententraîne un effet juridique, fiscal ou pénal distinct des autres propositions dugroupe.3. Traitement des amendements en série Les amendements proposant une modificationidentique ou de pure forme, répétée de manière systématique sur l’ensemble ou une partiedu texte, font l’objet d’un débat global unique et d’un seul vote sur l’ensemble du dispositif.4. Droit d'amendement et délégation en commission Tout parlementaire peut déposer desamendements devant n’importe quelle commission permanente, selon les modalitéssuivantes :a. Un amendement n'est mis en discussion que s'il est soutenu oralement. Si l'auteurest empêché par une autre mission parlementaire prioritaire, il peut déléguer parécrit la défense de son texte à un membre titulaire de la commission saisie.b. En commission, le droit de vote est réservé aux membres titulaires.c. Tout amendement qui n'est ni soutenu par son auteur, ni délégué à un parrainprésent, est considéré comme caduc pour la phase de commission. Il peut êtreredéposé pour la séance publique dans la limite du plafond défini à l'alinéa 1.
Article 118 : Le parcours ordinaire de la loi1. Tout projet ou proposition de loi est examiné successivement par les deux chambres duParlement en vue de l'adoption d'un texte identique.
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2. La discussion des projets et des propositions de loi porte, en séance publique, sur le texteadopté par la commission saisie. À défaut de texte adopté par la commission, la discussionporte sur le texte initial déposé par l'auteur.3. Afin de garantir la qualité de l'expertise et la sincérité du débat :a. L'examen en commission ne peut débuter qu'à l'expiration d'un délai de troissemaines après le dépôt du texte.b. Le débat en séance publique ne peut débuter qu'à l'expiration d'un délai d’unesemaine après l'adoption du texte par la commission.
Article 119 : La Commission Mixte Paritaire1. Si, après deux lectures par chaque chambre, aucun accord n'est intervenu sur l'ensembledu texte, le Gouvernement ou les Présidents des deux chambres conjointement peuventprovoquer la réunion d'une commission mixte paritaire.2. La commission est composée d'un nombre égal de membres des deux chambres, ce nombreest défini dans le lois organique. Elle est chargée de proposer un texte de compromis surles dispositions restant en discussion.3. Si la commission parvient à un texte commun, celui-ci est soumis au vote des deuxchambres. Aucun amendement n'est recevable sauf accord du Gouvernement.4. Si la commission échoue ou si le texte n'est pas adopté, l'Assemblée Nationale peut, aprèsune ultime lecture, statuer définitivement.
Article 120 : La procédure d'urgence1. L'engagement de responsabilité Le Premier Ministre peut, après délibération du Conseildes Ministres et avec l'accord du Président de la République, engager la procédured'urgence sur le vote d'un projet ou d'une proposition de loi.2. L'urgence réduit le délai de l'article 118 à 48 heures. Elle réduit la navette à une seulelecture par chambre. Si le texte n’est pas adopté dans les même terme par les deuxchambres, le gouvernement convoque une Commission Mixte Paritaire prévu à l’article118.3. Lorsqu'un Gouvernement de plein exercice engage l'urgence, celle-ci est acquise de pleindroit. Elle est toutefois suspendue si une motion de retour au temps législatif, signée parun dixième des députés, est adoptée à la majorité absolue des membres de l'AssembléeNationale. Le vote de cette motion intervient quarante-huit heures après son dépôt.4. Lorsqu'un Gouvernement minoritaire engage l'urgence, celle-ci n'est acquise qu'après avoirété ratifiée par un vote de l'Assemblée Nationale à la majorité absolue de ses membres. Àdéfaut d'une telle majorité, le texte suit les délais et le parcours ordinaires.5. Le recours à cette procédure est limité à trois textes par session parlementaire.
Article 121 : La procédure de Commission Conclusive1. Par dérogation à l'article 118, le Premier Ministre peut, après délibération du Conseil desMinistres, engager la procédure de commission conclusive dès le dépôt d'un texte. Cetteprocédure est exclusive de la procédure d'urgence.2. La commission saisie au fond examine et vote les amendements. Contrairement à laprocédure ordinaire, la discussion en séance publique porte sur le texte initialement déposé.
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3. Si la commission valide son travail par un vote, les amendements qu'elle a adoptés sontprésentés en séance publique comme des amendements de la commission. Ils sontexaminés et mis aux voix en priorité sur le texte initial.4. Les amendements rejetés par la commission lors de cette phase sont considérés commeécartés. Ils ne peuvent être redéposés en séance publique qu'au titre du droit d'amendementdes groupes.5. En séance publique, le droit d'amendement s'exerce selon les modalités suivantes :a. Les limitations définies aux articles 114 et 116 s'appliquent au niveau de chaquegroupe parlementaire, qui dispose d'un quota global pour l'ensemble de sesmembres.b. Les amendements peuvent être déposés et défendus par les députés à titreindividuel, sous réserve qu'ils soient imputés sur le quota du groupe auquel ilsappartiennent.c. Les députés non-inscrits disposent d'un quota collectif géré par leur formationtechnique
Article 122 : La Motion Référendaire1. La motion référendaire est la procédure par laquelle l’une des deux chambres du Parlementdécide de soumettre l'adoption d'un projet ou d'une proposition de loi au référendum. Elleplace le texte sous l'arbitrage direct des citoyens plutôt que sous celui du vote parlementairefinal.2. L'initiative appartient aux membres du Parlement. Elle est recevable devant chaqueassemblée dès lors qu'elle est signée par un tiers de ses membres. Elle peut être déposée àtout moment du cycle législatif, mais ne peut être mise aux voix qu'après l'épuisement dela procédure d'amendement au sein de l'assemblée saisie.3. L'assemblée saisie de la motion doit obligatoirement statuer sur celle-ci avant de procéderau vote sur l'ensemble du texte.a. La motion donne lieu à un débat spécifique qui se tient à la clôture de l'étude dutexte.b. Elle est mise aux voix en priorité absolue sur toute autre motion.c. Le vote final de l'assemblée sur le texte ne peut intervenir tant qu'il n'a pas été statuésur la motion.d. L’usage d’aucune prérogative gouvernementale ne peut faire obstacle à ladiscussion ou au vote de la motion référendaire, ni se substituer à l'arbitrage dupeuple une fois celui-ci engagé.4. La motion est adoptée à la majorité absolue des membres composant l'assemblée saisie.a. L'adoption de la motion par l'une des deux chambres rend le recours au référendumobligatoire, mais ne suspend pas la navette parlementaire. Le texte continue sonexamen par l'autre chambre afin d'aboutir à sa rédaction la plus aboutie.b. Une fois le texte définitivement arrêté par le Parlement, le vote de ratification finaleest remplacé de plein droit par l'organisation du référendum par le Président de laRépublique.c. En cas de rejet de la motion par l'assemblée saisie, la procédure parlementairereprend son cours ordinaire.
Article 123 : Le Vote Bloqué
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1. Le vote bloqué est la faculté pour le Gouvernement de demander à l'assemblée saisie de seprononcer par un seul vote sur tout ou partie d'un texte, en ne retenant que les amendementsproposés ou acceptés par lui.2. Le Gouvernement de plein exercice dispose librement de cette faculté devant les deuxassemblées. Il peut y recourir à tout moment de la discussion pour lier le sort desamendements à celui du texte global.3. Le Gouvernement minoritaire ne peut faire usage du vote bloqué qu'après avoir recueillil'avis conforme de la Conférence des Présidents de l'assemblée concernée. Par exception,il peut y recourir de plein droit si le texte porte sur les missions régaliennes de l'État,notamment la défense nationale ou les engagements internationaux.
Article 124 : La Seconde Délibération1. À tout moment avant le vote final sur l'ensemble du texte, une seconde délibération peutêtre demandée sur un article ou un amendement précédemment discuté. Cette procédureest destinée à assurer la cohérence juridique du texte ou à lever des contradictions nées del'adoption d'amendements divergents lors des débats.2. La demande de seconde délibération est de droit si elle est formulée par le Gouvernementou par la commission saisie au fond. Elle peut également être ordonnée par la présidencede séance si la clarté de la loi est manifestement compromise.3. La décision issue de la seconde délibération ne se substitue au vote initial que si elle établitune légitimité supérieure. Pour ce faire, le nouveau scrutin doit soit réunir un nombre desuffrages exprimés supérieur au premier, soit dégager une majorité dont le nombre de voixest strictement supérieur à celui ayant emporté la décision lors du scrutin initial. À défautde remplir l'une de ces deux conditions, le résultat du premier vote est maintenu.4. La seconde délibération ne peut être utilisée pour interrompre abusivement ou ralentir lecours des débats. Une fois le vote acté, l'assemblée reprend l'examen du texte au point oùelle l'avait interrompu. Aucun article ou amendement ne peut faire l'objet de plus de deuxdélibérations.
L’Engagement de la Responsabilité
Article 125 : L'Investiture et le Vote de Confiance1. Dans les huit jours suivant sa nomination, le Premier Ministre expose devant l'AssembléeNationale le programme et les orientations de la politique du Gouvernement. Cet exposéest suivi d'un débat.2. Le Gouvernement est investi sous le statut de Plein Exercice s'il obtient la confiance del'Assemblée à la majorité absolue de ses membres. À défaut, il est investi sous le statutMinoritaire, à moins qu’une motion de rejet, déposée par au moins un dixième des députésne soit adoptée à la majorité absolue des membres de l’Assemblée dans les quarante-huitheures suivant la clôture du débat. L'adoption de cette motion de rejet emporte la démissionimmédiate du Gouvernement.3. Le Premier Ministre peut, après délibération du Conseil des Ministres, engager devantl'Assemblée Nationale la responsabilité du Gouvernement sur son programme ou sur unedéclaration de politique générale à tout moment de son mandat. Si la confiance est votéeà la majorité absolue, le Gouvernement accède au statut de Plein Exercice. Si elle est votée
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à la majorité simple, il conserve ou recouvre son statut Minoritaire. En cas de rejet par unemajorité de votes contre, le PremierMinistre doit remettre la démission du Gouvernement.
Article 126 : L'engagement de responsabilité sur un texte1. Le Premier Ministre peut, après délibération du Conseil des Ministres, engager devantl'Assemblée Nationale la responsabilité du Gouvernement sur le vote d'un projet de loi.Cet engagement lie indissociablement le maintien du Gouvernement à l'adoption du texte.2. L’engagement de responsabilité suspend la discussion en cours et déclenche un vote surl’ensemble du projet de loi dans son dernier état. Le texte est considéré comme adopté s'ilrecueille la majorité des suffrages exprimés. À défaut d'obtenir cette majorité, le projet deloi est rejeté et le Premier Ministre doit remettre immédiatement la démission duGouvernement au Président de la République.
Article 127 : La Motion de Censure Parlementaire1. L’Assemblée nationale met en cause la responsabilité du Gouvernement par le vote d’unemotion de censure. Une telle motion n'est recevable que si elle est signée par un dixièmeau moins des députés.2. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après le dépôt. Seuls sont recensés lesvotes favorables à la motion de censure, qui ne peut être adoptée qu’à la majorité desdéputés composant l’Assemblée.3. Un député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure par session ordinaireet d'une seule par session extraordinaire. Cette limitation ne s'applique pas lorsque laresponsabilité du Gouvernement est engagée dans les conditions prévues à l'article 123.4. Si la motion de censure est adoptée, le Premier ministre doit remettre au Président de laRépublique la démission du Gouvernement.
Article 128 : La Motion de Censure Citoyenne1. Le corps électoral peut mettre en cause la responsabilité du Gouvernement par le voted’une motion de censure citoyenne. Celle-ci doit être soutenue par au moins 2% desélecteurs inscrits sur les listes électorales.2. Le Conseil Constitutionnel vérifie la régularité de la collecte des soutiens et la répartitiongéographique des signatures. Un électeur ne peut signer qu'une seule motion par annéecivile.3. Dès la validation de la motion, le Président de la République organise, dans un délai detrois mois, un référendum de révocation. Si le Gouvernement démissionne avant le scrutin,la procédure est interrompue.4. La motion de censure est adoptée si elle recueille la majorité des suffrages exprimés auniveau national, à condition que les votes favorables représentent au moins vingt pour centdes électeurs inscrits et qu'ils soient majoritaires dans au moins la moitié des départementset collectivités d'outre-mer.5. L'adoption de la motion emporte la démission immédiate du Gouvernement. En cas derejet, aucune nouvelle motion de censure citoyenne ne peut être déposée pendant un délaid'un an.
Article 129 : La Motion de Censure Nominative
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1. L’Assemblée nationale met en cause la responsabilité d’un membre du Gouvernement parle vote d’une motion de censure nominative. Une telle motion n'est recevable que si elleest signée par un dixième au moins des députés.2. Le vote ne peut avoir lieu que quarante-huit heures après le dépôt. Seuls sont recensés lesvotes favorables à la motion de censure, qui ne peut être adoptée qu’à la majorité desdéputés composant l’Assemblée.3. Un député ne peut être signataire de plus de trois motions de censure nominatives parsession ordinaire et d'une seule par session extraordinaire.4. Si la motion de censure est adoptée, le ministre concerné doit remettre immédiatement sadémission au Premier ministre. Son remplacement intervient dans un délai de huit jours.
L'Information, le Contrôle et l'Évaluation
Article 130 : Le droit à l'information1. Le Parlement assure le contrôle permanent de l'action du Gouvernement. Dans ce cadre, leGouvernement est tenu de communiquer aux parlementaires tout document ourenseignement nécessaire à l'exercice de leur mission, sous réserve des seuls secrets liés àla défense nationale ou à la sécurité de l'État.2. Les membres du Gouvernement ont accès aux assemblées. Ils doivent être entendus quandils le demandent. Réciproquement, ils sont tenus de déférer aux convocations descommissions parlementaires pour rendre compte de leur gestion.3. Le Parlement exerce son droit d'interpellation du Gouvernement par le biais des séancesde questions dont la fréquence est fixée à l'article 98.
Article 131 : Les commissions d'enquête1. Chaque assemblée peut créer des commissions d'enquête afin de recueillir des élémentsd'information sur la gestion des services publics, l'emploi des fonds publics ou l'applicationde la loi par les organismes de droit public ou privé chargés d'une mission de service public.Les investigations ne peuvent porter sur des faits faisant l'objet de poursuites judiciaires,sauf pour ce qui concerne la responsabilité politique ou administrative des services del'État.2. Les commissions d'enquête disposent de pouvoirs d'investigation fixés par la loi organique.Toute personne convoquée est tenue de déposer sous serment, sous peine des sanctionsprévues par la loi. Sous réserve du respect de la séparation des pouvoirs, aucun secret, niaucune immunité, ne peut être opposé à une demande de document ou à une déposition. Laconvocation d'un membre du Parlement ne peut toutefois être ordonnée qu'avec l'accorddu Bureau de l'assemblée dont il fait partie, lequel vérifie que la demande est strictementnécessaire à l'objet de l'enquête.3. Toute personne a le droit de se faire assister par le conseil de son choix. Les déclarationsrecueillies par la commission ne peuvent être utilisées comme preuves dans une procédurepénale à l'encontre de leur auteur. Le secret des affaires ne peut être opposé auxinvestigations.4. La mission des commissions d'enquête prend fin par le dépôt de leur rapport. Les modalitésde fonctionnement de ces commissions, ainsi que les conditions de publicité de leurstravaux, sont fixées par le règlement de chaque assemblée.
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Article 132 : L'évaluation des politiques publiques1. Mission et objectifs Le Parlement évalue l'impact des lois et l'efficacité des politiquespubliques afin d'en vérifier l'adéquation aux besoins de la Nation et la bonne utilisation desdeniers publics. Cette mission vise à s'assurer que les objectifs fixés par le législateur sontatteints et que les moyens mobilisés sont proportionnés aux résultats obtenus.2. Moyens et assistance Dans l'exercice de sa mission d'évaluation, le Parlement est assistépar la Cour des comptes. Il peut également solliciter des organismes d'expertiseindépendants ou des panels de citoyens. Le Gouvernement est tenu de fournir au Parlementles données statistiques et administratives nécessaires à ces évaluations dans des formatsexploitables.3. Études d'impact et suivi Tout projet de loi déposé par le Gouvernement doitobligatoirement être accompagné d'une étude d'impact détaillée. Pour les lois dont la listeest fixée par la loi organique, un rapport d'évaluation est remis au Parlement et rendu publicau plus tard trois ans après leur promulgation.4. Suites législatives Les conclusions des rapports d'évaluation sont débattues en séancepublique lors d'une session annuelle consacrée au contrôle. Si l'évaluation démontre unedéfaillance manifeste de la politique publique, le Parlement peut, par une résolution,enjoindre au Gouvernement de présenter un plan de correction ou une modificationlégislative dans un délai de six mois.
TITRE VI : LE RÉFÉRENDUM ET LA DÉMOCRATIEDIRECTE

Du Référendum
Article 133 : Nature et force du référendum2. Le référendum est l'expression ultime de la souveraineté populaire. À défaut de précisioncontraire dans l’acte de convocation, il est décisoire.3. Le référendum décisoire emporte force de loi, vaut approbation d'un traité ou décisionlocale exécutoire. Son résultat ne peut être contesté ou modifié par aucune autorité,nationale ou territoriale, pendant un délai d'un an. Passé ce délai, la norme peut êtremodifiée par le Parlement, l'autorité territoriale ou un nouveau référendum.4. Le référendum consultatif est destiné à éclairer la décision publique et engagepolitiquement les autorités qui en sont à l'origine.
Article 134 : L'initiative du référendumLe référendum est initié par :

1. Le Président de la République, dans les conditions prévues par la présente Constitution.2. Le Parlement, par le vote d’une motion référendaire, la demande de soixante des membresd’une des chambres ou l’initiative de l’un de ses Présidents3. L’initiative partagée, associant un cinquième des membres du Parlement, soutenus par 2%des électeurs inscrits sur les listes électorales.4. Les organes délibérants des collectivités territoriales pour leurs domaines de compétences.5. L'initiative citoyenne, par la voie du Référendum d'Initiative Citoyenne ou d’unRéférendum d'Initiative Citoyenne Territorial
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Article 135 : Domaines d'application1. Le référendum national porte sur le domaine législatif ou la ratification d'un engagementinternational.2. Le référendum local porte sur les domaines de compétences attribués par la loi à lacollectivité territoriale concernée. Il ne peut en aucun cas excéder ce champ de compétence.3. Tout projet de référendum doit être conforme à la Constitution. Il ne peut en aucun cas :a. Porter atteinte aux droits fondamentaux et aux libertés publiquesb. Porter sur des mesures nominatives ou rétroactivesc. Conduire à une rupture de l'équilibre budgétaire sans mesure de compensationréelle
Article 136 : Modalités de consultation et de scrutin1. Le Président de la République, et la Cour Constitutionnelle ou le juge administratif pourles scrutins territoriaux garantissent la régularité, la neutralité et la sincérité du scrutin.2. La ou les questions posées doivent être rédigées de manière claire, précise et neutre. Ellesne doivent pas suggérer la réponse, ni comporter de préambule justificatif oud'argumentaire de nature à influencer le choix de l'électeur. La conformité de la rédactionest validée par l'autorité de contrôle mentionnée à l'alinéa 1 avant le début de la campagneou de la collecte des signatures.3. Un référendum peut comporter plusieurs questions indépendantes. Dans ce cas, l'électeurse prononce séparément sur chacune d'elles. Le résultat de l'une ne peut être conditionnépar le résultat de l'autre.4. Pour chaque question, l'acte de convocation précise la modalité de vote retenue parmi lessuivantes :a. Choix binaire : L'électeur se prononce par « Oui » ou « Non », « Pour » ou « Contre». L'option recueillant la majorité simple des suffrages exprimés l'emporte.b. Vote par approbation : Applicable aux consultations comportant entre trois et cinqoptions. L'électeur peut soutenir une ou plusieurs options. L'option ayant recueillile plus grand nombre de soutiens cumulés est déclarée gagnante.c. Vote par classement : Applicable aux consultations comportant entre trois et cinqoptions. L'électeur classe les choix par ordre de préférence. Le résultat estdéterminé par éliminations successives des options les moins soutenues avec reportdes voix, jusqu'à l'obtention d'une majorité absolue.
Article 137 : Information et instruction du scrutin1. La loi organique garantit l'accès de chaque électeur à une information contradictoire etneutre.2. Elle fixe les règles de financement des campagnes, les périodes de réserve précédant lescrutin et les délais de recours devant la juridiction compétente afin d'assurer l'équité, lasincérité et la probité de la consultation.
Article 138 : Validité et Quorum1. Le résultat d'un référendum n'est valide que si le nombre de suffrages exprimés représenteau moins vingt-cinq pour cent du corps électoral concerné.2. La loi organique précise les modalités de répartition territoriale pour garantir lareprésentativité nationale du scrutin.
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L’initiative citoyenne
Article 139 : Principes et seuils de déclenchement1. Le Référendum d’Initiative Citoyenne permet au corps électoral de déclencher directementune consultation populaire selon les modalités définies au présent chapitre.2. L'initiative nationale est réputée valide lorsqu'elle recueille, dans un délai de neuf mois, lesoutien de 4 % des électeurs inscrits sur les listes électorales. Ce seuil est abaissé à 2 %pour l'initiative partagée prévue à l'article 134.3. Pour les procédures relevant des collectivités territoriales, le seuil de soutien est fixé à10 % des électeurs inscrits dans le ressort de la collectivité concernée, recueillis dans undélai de six mois.4. La Cour Constitutionnelle certifie la régularité du recueil des soutiens. L’État garantitl'accès à des modalités de recueil physiques et numériques sécurisées, assurant la sincéritédu scrutin et la protection des données personnelles.
Article 140 : Du référendum d’initiative législative1. Le référendum d'initiative citoyenne législative permet au corps électoral de soumettre auParlement une proposition de loi.2. Dès certification de l'atteinte du seuil de soutien, le Parlement a l'obligation d'inscrire laproposition à son ordre du jour dans un délai de six mois.3. L’examen en commission ainsi qu’un débat et un vote final en séance publique sont dedroit. Le Parlement peut adopter, amender ou rejeter la proposition selon la procédurelégislative ordinaire.4. Si le Parlement rejette la proposition ou ne statue pas dans le délai imparti, la procédureprend fin. Une proposition portant sur un objet identique ne peut être déposée par la voiede l'initiative citoyenne avant un délai d'un an.
Article 141 : Du référendum d’initiative1. Le référendum d’initiative permet au corps électoral de soumettre au Peuple uneproposition de loi.2. La proposition doit respecter le principe d’unité de matière. Elle ne peut porter que sur unobjet unique et rédigé de façon à permettre une réponse par "oui" ou par "non".3. Toute proposition ayant un impact sur les finances publiques doit préciser les modalités deson équilibre budgétaire. Dès le dépôt de l'initiative, la Cour des Comptes est saisie pourévaluer la sincérité du chiffrage et l'impact financier de la proposition. Son rapport estrendu public avant le début de la période de recueil des soutiens.4. La Cour Constitutionnelle statue sur la recevabilité de la proposition en s'appuyantnotamment sur l'avis de la Cour des Comptes concernant la viabilité budgétaire du projet.5. Dès certification de l'atteinte du seuil de soutien, le Gouvernement organise le scrutin dansun délai de six mois.6. Durant les deux mois précédant le scrutin, un débat public contradictoire est organisé sousl'autorité d'une instance indépendante. Le rapport de la Cour des Comptes sert de base deréférence technique pour les échanges.7. Si la proposition est adoptée, elle est promulguée par le Président de la République etacquiert valeur de loi.
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Article 142 : De l’initiative abrogative1. L’initiative citoyenne abrogative permet au corps électoral de demander l’annulation,totale ou partielle, d’un texte législatif ou d’un acte à portée générale.2. Le dépôt d'une intention d'initiative, soutenu par 1 % des électeurs, suspend lapromulgation de la loi pour une durée de quinze jours. Cette suspension est prolongéejusqu'au scrutin si le seuil de 4 % est atteint dans ce délai. À défaut, la loi est promulguéemais la procédure d'abrogation se poursuit sans caractère suspensif.3. Toute demande d'abrogation est soumise au contrôle de la Cour Constitutionnelle. Celle-ci vérifie que l'annulation de la disposition ne porte pas atteinte aux droits et libertésgarantis par la Constitution, ni aux engagements internationaux de la République.4. Si l’abrogation entraîne une diminution des ressources publiques ou une aggravation descharges, la Cour des Comptes est saisie pour évaluer cet impact. Les initiateurs doiventprésenter une proposition de compensation validée par la Cour des Comptes, laquelle estjointe à la question posée lors du référendum.5. Si l’abrogation est votée par le Peuple, le Président de la République constate l'annulationde la disposition par un décret publié sans délai. La disposition cesse de produire tout effetdès la proclamation des résultats du scrutin.
Article 143 : De l’initiative révocatoire1. L’initiative citoyenne révocatoire permet au corps électoral de mettre fin au mandat d’unélu au suffrage universel direct avant son terme normal, à l'exception du Président de laRépublique en sa qualité d'arbitre garant des institutions.2. La procédure ne peut être engagée qu’après une période de douze mois suivant la prise defonction de l'élu, et ne peut l'être durant les douze mois précédant le renouvellement normaldu mandat. Elle ne peut être exercée qu'une seule fois par mandat à l'encontre d'un mêmeélu.3. L’initiative est recevable si elle réunit, dans un délai de neuf mois, le soutien de 4 % ducorps électoral de la circonscription de l'élu concerné, ainsi que le parrainage de 10 % desélus dont la circonscription couvre, en tout ou partie, celle de l'élu visé. Ce collège deparrains comprend les députés, les sénateurs et les conseillers territoriaux. Le Président dela République ne peut apporter son soutien à une telle initiative.4. Dès certification des soutiens, un scrutin révocatoire est organisé dans un délai de troismois. La validité du scrutin est subordonnée à un quorum de participation de 50 % desélecteurs inscrits.5. Si le "Non" au maintien l'emporte à la majorité des suffrages exprimés, le mandat prendfin immédiatement. Une élection partielle est organisée dans les conditions prévues par laloi. L’élu révoqué ne peut se porter candidat à sa propre succession lors de cette élection.
De la Convention Citoyenne
Article 144 : Nature et Désignation1. La Convention Citoyenne est une assemblée temporaire de citoyens tirés au sort, chargéed'étudier un sujet d'intérêt général et de formuler des recommandations ou des propositionsde norme.
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2. Les membres sont tirés au sort sur les listes électorales et de recensement. Le tirage estcorrigé par quotas pour garantir une image fidèle de la Nation en termes de parité, d'âge,de catégories socio-professionnelles et de zones géographiques.3. La participation est un devoir citoyen. La loi garantit une indemnisation équitable, laprotection du contrat de travail et l'accès à une expertise contradictoire. Toute fonctionélective ou gouvernementale est incompatible avec ce mandat.
Article 145 : Saisine et Domaine1. La Convention est convoquée par le Président de la République, le Parlement ou par lecorps électoral par la voie d'une pétition réunissant le soutien de 2% des électeurs inscrits.2. Elle dispose d'une compétence universelle pour traiter les sujets législatifs ouréglementaires. Elle accède de droit aux documents administratifs nécessaires à sa mission.3. Les travaux sont publics, à l'exception des délibérations internes dont le secret garantit laliberté des échanges. La loi protège les membres contre toute pression ou influence indue.
Article 146 : Suites des Travaux et Garanties de Résultat1. Les conclusions de la Convention font l'objet d'un rapport public. Le Gouvernement et leParlement disposent de six mois pour motiver leur décision de mise en œuvre ou de rejet.2. Si le Parlement modifie substantiellement une proposition issue d'une saisine citoyenne, laConvention peut, à la majorité des deux tiers, décider de soumettre son texte initial auréférendum.3. Un comité de déontologie indépendant veille à l'impartialité du processus et à la pluralitéde l'expertise.
Article 147 : Moyens, indépendance et transparence1. La Convention dispose d'un budget autonome lui garantissant le recours à une expertiseindépendante et une indemnisation équitable de ses membres. Elle est assistée par unsecrétariat technique et un comité de déontologie indépendants.2. Les auditions sont obligatoirement publiques. Afin de garantir la liberté et la sincérité deséchanges, les délibérations internes peuvent se tenir à huis clos ; leur compte-rendu estrendu public de manière anonymisée.3. Il est interdit à tout représentant d'intérêts de solliciter les membres en dehors du cadre desauditions officielles. La loi garantit la protection des membres contre toute pression oumenace et punit toute tentative d'entrave à leur mission.
Garanties et Protection du processus démocratique
Article 148 : Intangibilité et respect des résultats1. Le résultat d’un scrutin issu d’une initiative citoyenne ou d’une décision prise suite à uneConvention Citoyenne s’impose à l’ensemble des pouvoirs publics, dans le respect de lahiérarchie des normes définie par la présente Constitution.2. Aucune disposition législative ou réglementaire ayant le même objet ne peut être adoptéepar le Parlement ou le Gouvernement dans un délai d'un an suivant la proclamation desrésultats, sauf si une nouvelle consultation des électeurs en décide autrement.3. Ce délai d’intangibilité garantit le respect de la volonté populaire contre toutcontournement immédiat par les autorités constituées.
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Article 149 : Intégrité des campagnes et financements1. Le financement des campagnes relatives au droit d’initiative citoyenne et aux travaux desconventions est strictement encadré par la loi.2. Tout financement provenant de personnes morales, à l'exception des partis politiques etdes organisations syndicales dans les limites fixées par la loi, est interdit. Les dons depersonnes physiques sont plafonnés pour prévenir toute influence disproportionnée.3. Toute influence massive ou ingérence provenant d’États étrangers ou d’intérêts extérieursà la Nation, visant à fausser le processus délibératif ou le résultat d’un scrutin, est passiblede sanctions pénales aggravées et entraîne la nullité des actes de procédure si l’ingérenceest caractérisée par la Cour Constitutionnelle.4. La Cour Constitutionnelle veille à la régularité des scrutins et à la sincérité des résultats.Elle est assistée par le Comité de déontologie mentionné à l’article 149 pour garantirl’équité de l’information, la pluralité de l'expertise et la protection des membres desconventions contre les pressions extérieures.
TITRE VII : L’ORGANISATION DES TERRITOIRES

Principes et Échelons de la République
Article 150 : Principe de subsidiarité3. La République est décentralisée. Son organisation territoriale repose sur le principe desubsidiarité : la responsabilité d'une action publique revient à l'autorité la plus proche descitoyens, sauf si l’échelon supérieur dispose de capacités plus adaptées ou si l'uniténationale l'exige.4. Tout transfert de compétence de l'État vers une collectivité, ou entre collectivités, doit êtreaccompagné du transfert des ressources financières correspondantes, garantissantl'autonomie de décision.
Article 151 : La Commune1. La Commune est la cellule de base de la démocratie et de la vie sociale. Elle dispose d’uneclause générale de compétence pour les affaires d’intérêt local et la gestion de la proximité.2. Elle est administrée par un Conseil municipal élu au suffrage universel direct. Le Maire,chef de l'exécutif communal, est responsable devant le Conseil municipal.
Article 152 : Le Département1. Le Département est le garant des solidarités humaines et territoriales. Il assure la protectiondes personnes, la cohésion sociale et l’équilibre entre les zones urbaines et rurales.2. Il est administrée par un Conseil départemental élu au suffrage universel direct. LePrésident du Conseil départemental, chef de l'exécutif départemental, est responsabledevant le Conseil départemental.
Article 153 : La Région1. La Région est l’autorité responsable de la planification stratégique, de l’aménagementdurable du territoire, des transports régionaux et du développement économique.2. Elle est administrée par un Conseil régional élu au suffrage universel direct. Le Présidentdu Conseil régional, chef de l'exécutif régional, est responsable devant le Conseil régional.
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Article 154 : Libre administration et non-tutelle1. Dans les conditions prévues par la présente Constitution, les collectivités territorialess'administrent librement par des conseils élus et disposent d'un pouvoir réglementaire pourl'exercice de leurs compétences.2. Une collectivité territoriale peut déléguer tout ou partie d'une de ses compétences à unecollectivité d'un autre échelon par voie de convention. Cette délégation doit être validéepar les assemblées délibérantes des deux collectivités et s'accompagner du transfert desmoyens financiers nécessaires à son exercice.3. Aucune collectivité territoriale ne peut exercer de tutelle sur une autre. Cependant,lorsqu'une compétence nécessite le concours de plusieurs collectivités, la loi peut désignerune collectivité "chef de file" pour organiser les modalités de l'action commune.4. En cas de carence grave ou de mise en péril des services publics, l’État peut placer unecollectivité sous sauvegarde temporaire. Cette mesure exceptionnelle est soumise à l'avisconforme de la Cour Constitutionnelle. La loi organique en définit les critères stricts, leslimites et les voies de recours, afin de garantir le retour rapide à une gestion autonome.
Article 155 : La Motion de défiance constructive locale1. L'assemblée délibérante d'une collectivité ou d'une Fédération peut mettre fin aux fonctionsde son exécutif par le vote d'une motion de défiance constructive.2. Cette motion n'est recevable que si elle désigne simultanément un successeur à la majoritéabsolue de ses membres. Elle permet d'assurer la continuité de l'exécutif tout ensanctionnant une perte de confiance politique.
Démocratie Directe Territoriale
Article 156 : Transparence Financière et Budget Participatif1. La transparence des comptes est une condition de la confiance démocratique. Tout citoyendispose d’un droit d’accès permanent et simplifié aux données financières de sacollectivité. La loi garantit l'accessibilité de ces informations en temps réel et sous uneforme intelligible.2. Les collectivités consacrent une fraction de leur budget d’investissement à un mécanismede budget participatif. L'affectation de cette ressource est décidée directement par lescitoyens. La loi définit les seuils minimaux de cette dotation selon l'échelon territorial.3. Le respect de la transparence et l'exécution des budgets participatifs sont soumis aucontrôle de la Chambre Régionale des Comptes. Celle-ci peut être saisie de plein droit parvoie de pétition citoyenne dans les conditions fixées par la loi organique.
Article 157 : Le Droit d'Interpellation et de Pétition1. Tout citoyen peut interpeller une assemblée délibérante territoriale sur un sujet relevant desa compétence par voie de pétition. La recevabilité, fondée sur le respect des compétencesde la collectivité et des principes constitutionnels, est constatée par le juge administratif encas de litige.2. Une pétition réunissant 2 % du corps électoral de la collectivité oblige l’assemblée àinscrire le sujet à son ordre du jour. Elle donne lieu à l'organisation d'un débat publiccontradictoire en présence des pétitionnaires et des élus, retransmis par tout moyengarantissant une accessibilité aisée aux citoyens.
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3. L'exercice du droit d'interpellation ne préjuge pas du déclenchement d'un référendumd'initiative territoriale. Si la réponse de l'assemblée est jugée insatisfaisante, lespétitionnaires peuvent transformer leur demande en initiative référendaire selon lesmodalités prévues à l'article 160.
Article 158 : Le Référendum d’Initiative Citoyenne Territorial1. Les citoyens exercent au sein de chaque collectivité le droit d'initiative défini au Titre VIII.2. Le référendum est organisé de plein droit à la demande de 10% du corps électoral concerné.4. Pour être adoptée, la décision doit réunir les conditions de validité de l'article 138 ainsiqu’une majorité favorable dans la moitié des subdivisions territoriales de la collectivité, sielles existent.
Article 159 : Convention Citoyen Territorial1. Les collectivités peuvent convoquer des Conventions citoyennes territoriales selon lesprincipes définis aux articles 144 à 147 de la présente Constitution.3. La convention citoyenne est organisé de plein droit à la demande de 10% du corps électoralconcerné.2. Une loi organique définit, pour chaque échelon territorial, les seuils de signaturesnécessaires au déclenchement de l'initiative citoyenne, ainsi que les modalités de tirage ausort adaptées à la démographie locale.
Article 160 : La Motion de censure citoyenne1. Les citoyens d'une collectivité peuvent engager la responsabilité de leur exécutif par unemotion de censure citoyenne.2. Elle est mise au vote si elle recueille 15 % des signatures des électeurs inscrits. Le vote nepeut avoir lieu durant la première et la dernière année du mandat.3. Son adoption à la majorité absolue des inscrits entraîne la démission immédiate del'exécutif et la dissolution de l'assemblée délibérante.
Coopération et Fédération des Territoires
Article 161 : L'Association de territoires1. Les collectivités territoriales peuvent s’associer librement pour coordonner leurs politiquesou gérer des services publics communs sans créer de structure de décision autonome.2. Cette association ne donne pas lieu à la création d'une nouvelle structure administrativepermanente. Elle repose sur la mise en commun de moyens existants par voie deconvention.
Article 162 : Les Fédérations Territoriales1. Pour l'exercice de compétences nécessitant une gestion à une échelle supérieure, lescollectivités peuvent se constituer en Fédération dotée de la personnalité juridique et d'unpouvoir décisionnel propre. La loi organique définit les cadres types de gouvernance et lescompétences de ces organes.2. L'assemblée délibérante de la Fédération est composée d'élus issus des collectivitésmembres. La loi garantit une représentation équilibrée entre le poids démographique et ladiversité des territoires.
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3. La Fédération dispose d'un pouvoir de levée de l'impôt ou de redevances dans la limite deses attributions.4. La création d'une Fédération entraîne le transfert obligatoire des services, personnels etbudgets associés. Afin d'éviter toute superposition, ce transfert impose la suppressionconcomitante des structures redondantes au sein des collectivités membres.5. L'intégration territoriale s'opère à coût constant pour le citoyen. La pression fiscale globalene peut augmenter du seul fait de la création ou de l'extension d'une Fédération.
Article 163 : Délégation de compétence et flexibilité1. Une collectivité peut déléguer par convention tout ou partie d'une de ses compétences àune autre collectivité d'un échelon différent pour répondre à des spécificités géographiques,historiques, culturelles ou linguistiques.2. Ce transfert s'accompagne obligatoirement des ressources correspondantes et interdit à lacollectivité délégante de maintenir un service administratif pour la même compétence.3. Sur le territoire concerné par la délégation, la collectivité délégante a l'interdiction demaintenir un service administratif redondant. Elle ne conserve qu'une mission decoordination et d'évaluation.
La Déconcentration et les Services de l'État
Article 164 : Le Préfet et la Coordination Ministérielle1. L'État est représenté dans chaque territoire par un Préfet, nommé en Conseil des ministrespar le Président de la République.2. Le Préfet est le dépositaire de l'autorité de l'État. Il assure la cohérence entre les servicesde l’État et les territoires. Il est l'interlocuteur unique des collectivités pour garantir l'unitéde l'action publique.3. Les responsables locaux des ministères et agences conservent la direction technique etl'autonomie de gestion de leurs services. Ils demeurent les interlocuteurs privilégiés descollectivités pour les matières relevant de leur métier.4. Le Préfet dispose d'un pouvoir d'arbitrage final sur l'ensemble des services déconcentrés etorganismes publics. Sa décision s'impose en cas de divergence entre services ou pourgarantir l'unité territoriale de la politique de l'État.5. Le Préfet a la charge des intérêts nationaux, du respect des lois et de l'ordre public.6. Il exerce un contrôle de légalité a posteriori sur les actes des collectivités territoriales et deleurs Fédérations.
Article 165 : Cohérence Territoriale des Services de l'État1. L’organisation des services déconcentrés de l’État et des organismes publics sous sa tutelledoit obligatoirement correspondre aux périmètres des collectivités territoriales définies auChapitre I.2. Tout changement de périmètre d'une collectivité entraîne de plein droit l'ajustement desservices de l'État correspondants dans un délai de douze mois.3. L'organisation opérationnelle et le déploiement technique des services peuvent être adaptéspar arrêté du Ministre compétent, après avis du Préfet, pour répondre aux nécessités deservice et aux réalités géographiques.
Article 166 : Simplification et Retrait de l'État
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1. Dès lors qu’une compétence est exercée par une collectivité ou une Fédération, l’État retireses services opérationnels et de gestion du territoire concerné.2. Ce retrait s’accompagne obligatoirement du transfert des moyens humains, matériels etfinanciers affectés à ladite compétence vers la collectivité bénéficiaire.3. L'État ne conserve, dans ces domaines, qu'une mission de définition des normes nationales,de contrôle et d'expertise technique.4. Le Délégué de la République veille à ce que ce retrait s'accompagne de la fermetureeffective des structures administratives d'État devenues sans objet.
Finances, Fiscalités et Solidarité
Article 167 : Souveraineté et Liberté Fiscale1. Les collectivités territoriales et leurs Fédérations disposent d'un pouvoir fiscal propre.Elles ont la liberté d'en fixer l'assiette et le taux dans les limites déterminées par la loi.2. Les ressources des collectivités proviennent prioritairement de la fiscalité locale et destransferts de l'État liés aux compétences exercées.3. Toute collectivité est libre d'affecter ses ressources à ses compétences propres, sous réservedu respect de l'équilibre budgétaire.4. Les budgets de fonctionnement des territoires doivent être votés et exécutés à l'équilibre.L'endettement est exclusivement réservé au financement de l'investissement.
Article 168 : Neutralité Fiscale et Transfert de Ressources1. Tout transfert de compétence d'une collectivité vers une Fédération ou de l'État vers unecollectivité s'accompagne d'une compensation financière intégrale et immédiate.2. Lorsqu'un échelon lève une ressource fiscale pour exercer une compétence transférée, leséchelons d'origine ont l'obligation de réduire leur propre pression fiscale d'un montantéquivalent aux économies réalisées par ce transfert.3. Le Préfet et la Chambre Régionale des Comptes veillent à la stricte application de cetteneutralité pour le contribuable. Tout manquement entraîne la nullité de la délibérationfiscale.
Article 169 : Protection des Territoires Économes et Lissage1. Bouclier contre l'alignement fiscal brutal : L'intégration d'un territoire dans une structureplus large ne peut entraîner une hausse brutale de la fiscalité pour les citoyens des territoiresdont la gestion était antérieurement plus économe que la moyenne du nouvel ensemble.2. Un mécanisme de lissage fiscal est obligatoire sur une période minimale de dix ans. Laconvergence doit tendre vers la moyenne des territoires les plus économes afind'encourager la sobriété publique.3. Les excédents et réserves financières constitués par un territoire avant un transfert decompétence ou une fusion restent sa propriété exclusive. Ils ne peuvent être mobilisés parle nouvel échelon qu'avec l'accord explicite et souverain de l'assemblée délibérante duterritoire d'origine.
Article 170 : Solidarité et Péréquation Territoriale1. La loi organise un mécanisme de péréquation destiné à corriger les inégalités de ressourcesentre les territoires. Ce dispositif garantit à chaque citoyen, quel que soit son lieu derésidence, un accès aux services publics fondamentaux.
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2. La solidarité est calculée selon le potentiel fiscal et les charges réelles des collectivités. Lemontant des dotations ne peut être réduit du fait d'une gestion économe, ni avoir pour objetde combler un déficit lié à une gestion imprudente.3. Au-delà d'un seuil de dépendance fixé par la loi, le versement de la solidarité peut êtreassorti d'une obligation de mutualisation ou d'un plan de redressement visant à restaurerl'autonomie financière du territoire.4. La péréquation s'exerce prioritairement au sein des Fédérations et des Régions. Lasolidarité nationale garantit un socle minimal de services publics et le soutien face auxcatastrophes exceptionnelles.5. Le Gouvernement présente chaque année un rapport sur l'impact réel de la péréquationdans la réduction des inégalités territoriales.
Des Outre-mer et des Statuts de Souveraineté Partagée
Article 171 : Reconnaissance et Autodétermination1. La République reconnaît, au sein du peuple français, les populations des Outre-mer dansla diversité de leurs cultures, de leurs langues et de leurs identités propres.2. Leur droit à l'autodétermination est garanti. Toute évolution statutaire ou changement derégime législatif est subordonné au consentement des électeurs du territoire concerné parvoie de référendum.
Article 172 : Identité contre Spécialité Législative1. Chaque territoire d'Outre-mer dispose du choix entre deux régimes :a. Le régime d'identité : application du droit commun de la République avecadaptations.b. Le régime de spécialité : capacité de légiférer de manière autonome dans lesdomaines de la fiscalité, du droit du travail, de l'urbanisme et de l'environnement.2. Ce choix est réversible par la volonté des populations locales exprimée par référendum.
Article 173 : Le Contrat d’Autonomie et la Loi Organique1. Le passage d'un régime d'identité à un régime de spécialité, ou le transfert de compétenceslégislatives à la carte, est acté par un Contrat d'Autonomie.2. Ce contrat est négocié entre l'assemblée délibérante du territoire et le Gouvernement. Il estratifié par une loi organique après avis du Sénat. La loi organique définit l'étendue descompétences transférées, les modalités de financement et les mécanismes de coopérationavec l'État.
Article 174 : L'Autonomie à la Carte et les Compétences Régaliennes1. Les territoires d'Outre-mer exercent de plein droit toutes les compétences de proximité etde gestion locale.2. Par délibération de leur assemblée souveraine, ces territoires peuvent décider de se saisirde compétences législatives spécifiques. Ce transfert devient effectif après constatation parl'État que le territoire dispose des moyens nécessaires à son exercice.3. L'État assure la cohérence de l'ensemble national. Il conserve la responsabilité exclusivede la Justice, de la Sécurité, de la Défense et de la Monnaie.
Article 175 : Citoyenneté Territoriale et Protection des Intérêts Locaux
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1. Une citoyenneté territoriale peut être instaurée. Elle s'ajoute à la citoyenneté française sanss'y substituer.2. L'accès aux scrutins locaux peut être subordonné à une condition de durée de résidencesuffisante, fixée par le statut du territoire et validée par le Conseil Constitutionnel.3. Des mesures de protection de l'emploi local et de l'accès à la terre peuvent être instaurées,fondées sur la résidence ou le lien durable avec le territoire, dans le respect du principe denon-discrimination entre citoyens de la République.
Article 176 : Continuité Territoriale et Égalité réelle1. L'État a l'obligation de compenser les handicaps structurels liés à l'insularité et àl'éloignement.2. Cette compensation inclut la garantie d'une continuité territoriale effective et la lutte contreles écarts du coût de la vie par rapport à la moyenne nationale.
De l’exercice des mandats locaux
Article 177 : Du Statut de l'élu et de l'accessibilité1. La loi définit le Statut de l'élu local afin de garantir l'exercice libre et indépendant de sonmandat. Nul ne peut être empêché d'accéder à une fonction élective par ses conditionssociales ou professionnelles.2. La loi garantit les compensations financières, le droit à la formation et les aménagementsde temps nécessaires. Elle assure également la protection juridique et physique de l'éluface aux menaces ou poursuites liées à ses fonctions.
Article 178 : Du parcours et de la réinsertion1. L'exercice d'un mandat ne peut porter préjudice à la carrière ou au patrimoine de l'élu. Laloi garantit le droit au retour à l'emploi et organise la reconnaissance des compétencesacquises.2. Au terme de ses fonctions, l'élu peut bénéficier d'un accompagnement à la transitionprofessionnelle dont les modalités sont fixées par la loi.
Article 179 : Du non-cumul et du renouvellement1. Afin de garantir la pleine disponibilité de l'élu et le renouvellement démocratique, nul nepeut exercer plus de trois mandats complets de même nature en tant que président d'unexécutif local. La loi organique peut prévoir des dérogations selon la taille des collectivités.2. L'exercice d'une fonction exécutive locale est incompatible avec tout mandat national oueuropéen, ainsi qu'avec l'exercice simultané d'une autre fonction exécutive locale de niveaudifférent.
Article 180 : De l'éthique et de la responsabilité1. L’élu local exerce ses fonctions avec probité et impartialité. Il est soumis à des obligationsde transparence et à un devoir annuel de reddition de comptes devant les citoyens.2. L’indépendance déontologique est garantie par un recours à un tiers conseil mutualisé.Tout manquement grave aux principes d'intégrité ou tout usage détourné des moyenspublics expose son auteur à l'inéligibilité prononcée par l'autorité judiciaire.
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ANNEXES
ANNEXE I : Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789

Préambule Les Représentants du Peuple Français, constitués en Assemblée Nationale,considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de l'Homme sont les seules causes desmalheurs publics et de la corruption des Gouvernements, ont résolu d'exposer, dans uneDéclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de l'Homme, afin que cetteDéclaration, constamment présente à tous les Membres du corps social, leur rappelle sans cesseleurs droits et leurs devoirs ; afin que les actes du pouvoir législatif, et ceux du pouvoir exécutif,pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient plusrespectés ; afin que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur des principes simples etincontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de tous.
En conséquence, l'Assemblée Nationale reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices del'Être suprême, les droits suivants de l'Homme et du Citoyen.
Art. 1er. Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales nepeuvent être fondées que sur l'utilité commune.
Art. 2. Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels etimprescriptibles de l'Homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance àl'oppression.
Art. 3. Le principe de toute Souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, nulindividu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément.
Art. 4. La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droitsnaturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Sociétéla jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.
Art. 5. La Loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la Société. Tout ce qui n'est pasdéfendu par la Loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonnepas.
Art. 6. La Loi est l'expression de la volonté générale. Tous les Citoyens ont droit de concourirpersonnellement, ou par leurs Représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soitqu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les Citoyens étant égaux à ses yeux sont égalementadmissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leur capacité, et sans autre distinctionque celle de leurs vertus et de leurs talents.
Art. 7. Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la Loi, etselon les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent, expédient, exécutent ou font exécuterdes ordres arbitraires, doivent être punis ; mais tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la Loi doitobéir à l'instant : il se rend coupable par la résistance.
Art. 8. La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peutêtre puni qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalementappliquée.
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Art. 9. Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable, s'il est jugéindispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personnedoit être sévèrement réprimée par la loi.
Art. 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leurmanifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la Loi.
Art. 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux del'Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à répondre de l'abus decette liberté dans les cas déterminés par la Loi.
Art. 12. La garantie des droits de l'Homme et du Citoyen nécessite une force publique : cette forceest donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité particulière de ceux auxquels elleest confiée.
Art. 13. Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, unecontribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens,en raison de leurs facultés.
Art. 14. Tous les Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs représentants, lanécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d'en suivre l'emploi, et d'endéterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la durée.
Art. 15. La Société a le droit de demander compte à tout Agent public de son administration.
Art. 16. Toute Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée, ni la séparation desPouvoirs déterminée, n'a point de Constitution.
Art. 17. La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsquela nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste etpréalable indemnité.
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ANNEXE II : Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946
Au lendemain de la victoire remportée par les peuples libres sur les régimes qui ont tenté d'asserviret de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à nouveau que tout être humain,sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés. Ilréaffirme solennellement les droits et libertés de l'homme et du citoyen consacrés par laDéclaration des droits de 1789 et les principes fondamentaux reconnus par les lois de laRépublique.
Il proclame, en outre, comme particulièrement nécessaires à notre temps, les principes politiques,économiques et sociaux ci-dessous :
La loi garantit à la femme, dans tous les domaines, des droits égaux à ceux de l'homme.
Tout homme persécuté en raison de son action en faveur de la liberté a droit d'asile sur lesterritoires de la République.
Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans sontravail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances.
Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicatde son choix.
Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent.
Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective desconditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises.
Tout bien, toute entreprise, dont l'exploitation a ou acquiert les caractères d'un service publicnational ou d'un monopole de fait, doit devenir la propriété de la collectivité.
La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement.
Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de lasanté, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, deson état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler,a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence.
La Nation proclame la solidarité et l'égalité de tous les Français devant les charges qui résultentdes calamités nationales.
La Nation garantit l'égal accès de l'enfant et de l'adulte à l'instruction, à la formationprofessionnelle et à la culture. L'organisation de l'enseignement public gratuit et laïque à tous lesdegrés est un devoir de l'État.
La République française, fidèle à ses traditions, se conforme aux règles du droit publicinternational. Elle n'entreprendra aucune guerre dans des vues de conquête et n'emploiera jamaisses forces contre la liberté d'aucun peuple.
Sous réserve de réciprocité, la France consent aux limitations de souveraineté nécessaires àl'organisation et à la défense de la paix.
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La France forme avec les peuples d'outre-mer une Union fondée sur l'égalité des droits et desdevoirs, sans distinction de race ni de religion.
L'Union française est composée de nations et de peuples qui mettent en commun ou coordonnentleurs ressources et leurs efforts pour développer leurs civilisations respectives, accroître leur bien-être et assurer leur sécurité.
Fidèle à sa mission traditionnelle, la France entend conduire les peuples dont elle a pris la chargeà la liberté de s'administrer eux-mêmes et de gérer démocratiquement leurs propres affaires ;écartant tout système de colonisation fondé sur l'arbitraire, elle garantit à tous l'égal accès auxfonctions publiques et l'exercice individuel ou collectif des droits et libertés proclamés ouconfirmés ci-dessus.
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ANNEXE III : Charte de l'environnement de 2004
Le peuple français,
Considérant : Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné l'émergence del'humanité ;Que l'avenir et l'existence même de l'humanité sont indissociables de son milieunaturel ;Que l'environnement est le patrimoine commun des êtres humains ;Que l'homme exerceune influence croissante sur les conditions de la vie et sur sa propre évolution ;Que la diversitébiologique, l'épanouissement de la personne et le progrès des sociétés humaines sont affectés parcertains modes de consommation ou de production et par l'exploitation excessive des ressourcesnaturelles ;Que la préservation de l'environnement doit être recherchée au même titre que les autresintérêts fondamentaux de la Nation ;Qu'afin d'assurer un développement durable, les choix destinésà répondre aux besoins du présent ne doivent pas compromettre la capacité des générations futureset des autres peuples à satisfaire leurs propres besoins,
Proclame :
Art. 1er. Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé.
Art. 2. Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration del'environnement.
Art. 3. Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle estsusceptible de porter à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.
Art. 4. Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages qu'elle cause àl'environnement, dans les conditions définies par la loi.
Art. 5. Lorsque la réalisation d'un dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissancesscientifiques, pourrait affecter l'environnement de manière grave et irréversible, les autoritéspubliques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines d'attributions,à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de mesures provisoireset proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage.
Art. 6. Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. À cet effet, ellesconcilient la protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique etle progrès social.
Art. 7. Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder auxinformations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer àl'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement.
Art. 8. L'éducation et la formation à l'environnement doivent contribuer à l'exercice des droits etdevoirs définis par la présente Charte.
Art. 9. La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la miseen valeur de l'environnement.
Art. 10. La présente Charte inspire l'action européenne et internationale de la France.
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ANNEXE IV : Déclaration des devoirs et des droits des journalistes
Préambule Le droit à l'information, à la libre expression et à la critique est une des libertésfondamentales de tout être humain. Ce droit du public de connaître les faits et les opinionscomporte pour les journalistes des devoirs et des droits.
Déclaration des devoirs Les journalistes s'imposent les devoirs suivants :
1. Respecter la vérité, quelles qu'en puissent être les conséquences pour lui-même, et ce, enraison du droit que le public a de connaître la vérité.2. Défendre la liberté de l'information, du commentaire et de la critique.3. Publier seulement les informations dont l'origine est connue ou les accompagner, si c'estnécessaire, des réserves qui s'imposent ; ne pas supprimer les informations essentielles etne pas altérer les textes et les documents.4. Ne pas user de méthodes déloyales pour obtenir des informations, des photographies et desdocuments.5. S'obliger à respecter la vie privée des personnes.6. Rectifier toute information publiée qui se révèle inexacte.7. Garder le secret professionnel et ne pas divulguer la source des informations obtenuesconfidentiellement.8. S'interdire le plagiat, la calomnie, la diffamation, les accusations sans fondement, ainsi quede recevoir un quelconque avantage en raison de la publication ou de la suppression d'uneinformation.9. Ne jamais confondre le métier de journaliste avec celui du publicitaire ou du propagandiste.10. Refuser toute pression et n'accepter de directives rédactionnelles que des responsables dela rédaction.

Déclaration des droits
1. Les journalistes revendiquent le libre accès à toutes les sources d'information et le droitd'enquêter librement sur tous les faits qui conditionnent la vie publique.2. Le journaliste a le droit de refuser toute subordination qui serait contraire à la ligne généralede son organe d'information, ligne fixée par écrit dans son contrat d'engagement.3. Le journaliste ne peut être contraint à accomplir un acte professionnel ou à exprimer uneopinion qui serait contraire à sa conviction ou à sa conscience.4. La rédaction doit être obligatoirement informée de toute décision importante de nature àaffecter la vie de l'entreprise.5. En considération de sa fonction et de ses responsabilités, le journaliste a droit nonseulement au bénéfice des conventions collectives, mais aussi à un contrat personnelassurant sa sécurité matérielle et morale.


